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JUSTICE CIVILE 

QMJR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 31 mars. 

CONSEIL JUDICIAIRE. — INTERDICTION. — DOMICILE. — 

COMPÉTENCE. 

I L'individu pourvu d'un conseil judiciaire est recevable à 

océderiseul, et sans l'assistance de son conseil, dans une in-, 
Mceen règlement de juges qu'il a introduite incidemment à 

edemuide en interdiction formée contre lui. Cette assis-
tée

 en
 effet, n'est pas néceessaire lorsqu'il s'agit d'une con-

testation sur la capacité de la personne. (Proposition conforme 

à la jurisprudence.) 
II. Il peut aussi changer son domicile sans le consentement de 

son conseil judiciaire, et conséquemment il n'est pas lié irré-
vocablement par la compétence du Tribunal qui lui a nommé 

8 conseil, relativement aux questions qui pourront s'élever 
plus tard sur sa capacité dont on voudrait le priver pleine-
ment par l'effet d'une demande en interdiction. 

III. Mais si le domicile d'origine peut être changé, il faut 
que ce changement résulte soit delà double déclaration pres-
crite par l'article 404 du Code civil, soit de circonstances dé-
cisives dont l'appréciation est laissée au pouvoir discrétionnai-
re des Tribunaux. A défaut de la double déclaration, les cir-
constances doivent être telles qu'il n'existe aucun douie sur 
l'intention de la partie qui prétend avoir changé son do-
micile. 

Or, il n'en est point ainsi lorsque les faits et actes invoqués 
à l'appui de ce changement sont contredits par des faits et 
actes de même nature. Dans ce cas, la préférence est due au 
domicile d'origine. C'est par conséquent devant le Tribunal de 
ce domicile que la demande en interdiction de celui qui est 
déjà pourvu d'un conseil judiciaire doit être porté.?. 

Ainsi jugé, par voie de règlement de juges, dans une ins 
tance entre le comte de Saint-Mars et le marquis de Saint-
Mars, son père, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
les conclusions contraires, sur le fond, de M. l'avocat-général 
Delapalme. — Plaidans, M« Moreau, pour le demandeur, dont 
la demande a été rejetée, et M« Fabre, pour le défendeur. 

TRANSACTION. — INTERPRÉTATION. — CHOSE JUGÉE. 

Décider, d'après une transaction dont les termes ne parais 
sent ni douteux ni obscurs aux juges chargés d'en faire l'appli 
cation, que les faits qu'on prétend être contraires aux clauses 
qu elle renferme n'en sont que l'exécution, ce n'est pas substi-
tuer arbitrairement une convention à une autre et violer l'au 
tonte de la chose jugée. (Art. 2052 du Code civil). C'est, au 
contraire respecter l'acte alors, surtout qu'il est déclaré, par 
les juges du fond, que les faits reprochés n'ont porté aucun 
préjudice à la partie qui s'en plaint et ne peuvent lui en cau-
ser aucun a l'avenir. Cette interprétation échappe à la censure 
ne ta tour de cassation. (Arrêts COL formes des 20 juin 1841 
et 6 mai 1846.) 

Ainsi jugé, au ripport de M. le conseiller Jaubert et sur les 

STu ?onformei de M. l'avocat-général Delapalme; 
1 i l la Chère. (Rejet du pourvoi Rostaing contre un 

"a Cour royale de Dijon.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 30 mars. 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. — MONOPOLE. — M. BERTRAND CONTRE 

LA COMPAGNIE FRANÇAISE. 

Une compagnie d'éclairage par le gai ne peut refuser de li-
vrer son gaz au consommateur qui offre de lui payer d'a-
vance un mois d'éclairage, sous le prétexte qu'il lui serait 
dû des sommes arriérées par le prédécesseur du consomma-
teur dans les lieux loués par celui-ci. 

Les compagnies de gaz ayant, chacune dans son périmètre, le 
monopole de ce genre d'éclairage, ne peuvent refuser leur 
service à celui qui le paye. 

Ainsi jugé, sur les plaidoiries de M* Tournadre, agréé 

de M. Bertrand, et de M" Beauvois, agréé de MM. Lar-

rieu, Brunton, Pitté et C s , gérans de la Compagnie fran-

çaise. 

Voici les termes du jugement : 

» Attendu qu'il est établi au procès que la Compagnie fran-
çaise a refusé Ou gaz à Bertrand, nonobstant ses offres de lui 
payer un mois d'avance du prix de son abonnement; 

» Attendu qu'elle a fondé son refus sur ce qu'il lui était dû 
des sommes arriérées pour fourniture de gaz par le prédéces-
seur de Bertrand dans les lieux loués par lui, sur ce qu'elle 
entendait appliquer au paiement desdites sommes, celle de 75 
francs qu'elle avait reçue dudit prédécesseur pour représenter 
la valeur d'un compteur fourni par elle, sur ce qu'il fallait 
que Bertrand lui déposât une nouvelle somme de 75 francs 
pour le même objet, et se soumît en outre à une rétribution 
mensuelle de 3 francs pour l'entretien dudit compteur; 

» Attendu que les compagnies du gaz ont un monopole qui 
soumet les consommateurs à ne s'adresser exclusivement qu'à 
elles; qu'il ne saurait dépendre de leur seule volonté qu'un 
service devenu en quelque sorte public soit refusé aux con-
sommateurs qui les payent ; 

» Attendu que, dans l'espèce, Bertrand n'était point le dé-
biteur de la compagnie; qu'il était en possession des appareils 
nécessaires à l'effet de sa demande, par suite de la location 
que lui en avait faite la propriétaire ; 

» Que si une contestation, relative à la propriété du comp-
teur, était soulevée par la compagnie, ce n'était pas une raison 
pour le priver de gaz, cette contestation pouvant être réglée 
ultérieurement ; 

» Attendu que la somme de 75 fr. déposée antérieurement 
aux mains delà compagme défenderesse pour le prix du comp-
teur, avait une affectation spéciale ; que ledit compteur ayant 
été abandonné à la dame veuve Drapeau par le locataire qui 
avait précédé Bertrand, la compagnie ne pouvait rentrer d-ms 
sa propriéié qu'après restitution de cette somme ; que du 
moment qu'elle gardait les 75 fr., elle n'aurait pas dû exiger 
un nouveau dépôt. 

» Attendu que la compagnie ne pouvait pas davantage 
obliger Bertrand à se soumettre à une rétribution mensuelle 
de 3 francs par mois pour l'entretien du compteur dont s'a-
git; que c'est à bon droit qu'il s'est renfermé à cet égard 
dans sa volonté d'entretenir par lui-même ledit compteur dans 
un bon état de fonctionnement, sous la réserve du droit de 

surveillance de la compagnie; 
» Qu'il suit de ce qui précède que la compagnie défen-

deresse a agi d'une manière abusive dans l'espèce à l'égard 
du demandeur, en le privant de gaz et lui a causé un pr éju-
dice dont elle lui doit réparation, et que le Tribunal arbitre à 

50 fr.; 
» Par ces motifs , 
» Donne acte à Bertrand de ses offres de payer à la Compa-

gnie française un mois d'avance du prix de son abonnement, 
et à charge de les réaliser; condamne la Compagnie française 
à fournir du gaz au demandeur; la condamne à lui payer la 
somme de 50 francs à titre de dommages-intérêts, et aux dé-

pens. » 

lieu au procès entre la ville d'Abbeville et la compagnie 

du chemin de fer d Amiens à Boulogne (Gazette des Tri-

bunaux, n° du 3 janvier 1847). Par suite de l'arrêt de 

renvoi de la Cour de cassation, la Cour royale de Douai, 

après les plaidoiries de Me Malot, du barreau d'Amiens, 

avocat de la compagnie du chemin de fer, et de M" Du-

mont, avocat de la ville d'Abbeville, et sur les conclusions 

contraires de M. Bottin, substitut du procureur-général, 

a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du M mars. 

MENACES DE MORT. — LETTRES ADRESSÉES A M. DE ROTHSCHILD 

« Attendu que les lois organiques des octrois permettent 
d'assujétir au droit tous les objets destinés à la consommation 
locale ; 

» Attendu que le règlement de l'octroi de la ville d'Abbe-
ille, approuvé par Te TrôTTTê~T? juin "1840, comprend les 

rrroeîlons bruts '51 les moellons de toute espèce au-dessous de 
15 centimètres dans les objets soumis au droit d'octroi ; 

» Que les dispositions du règlement et du tarif de l'octroi 
d'Abbeville sont autorisées par l'ordonnance du Roi, du 9 dé-
cembre 1814, articles 22 et 24 ; 

» Attendu que le nivellement du sol dans la traversée de la 
commune d'Abbeville, ayant rendu nécessaire le transport de 
remblais considérables, la compagnie du chemin de fer d'A-
miens à Boulogne a cru devoir choisir comme propre à four-
nir ces remblais, eu égard à l'état improductif du terrain, un 
rideau dit le Mont-Caubert, appartenant à la ville d'Abbeville, 
et situé, comme l'emplacement même du chemin de fer, dans 
le périmètre de l'octroi de la ville ; 

» Que, par arrêté de M. le préfet de la Somme, la compa-
gnie a été autorisée à occuper temporairement le terrain du 
Moat-Gubert et à y puiser tous les remblais nécessaires, à la 
seule condition de payer à la ville d'Abbeville l'indemnité qui 
serait fixée par experts ; 

» Qu'après l'expertise, l'indemnité fut fixée par un traité 
souscrit par le maire d'Abbeville et la compagnie le 20 février 
1846, approuvé le 18 mars suivant, et enregistré à Abbeville 
le 30 dudit mois ; 

» Que par ce traité, la ville d'Abbeville concéda a. la com-
pagnie le droit d'extraction de déblais dans le sôteau de Cau-
bert, à condition que ces déblais seraient faits de préférence 
sur la gauche, et que le marais sur lequel on accordait le 
droit de déposer ces déblais pour consolider un passage provi-
soire, serait remis dans l'état primitif après l'exécution des 
travaux ; 

» Attendu qu'en exécution de ce traité, la compagnie lit ex-
traire, tels que la nature les avait formés et mêlés, les pro-
duits du Mont Caubert, et les fit déposer dans le même état 
sur le terrain qu'elle voulait exhausser ; 

» Qu'une assez grande quantité de mètres étaient déjà re-
couverts par les déchargemens des emprunts faits au Mont-
Caubert, lorsque lesjgréposés de l'octroi élevèrent la prétention 

arrêt de 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 31 mars.. 

^ ORVOI EN CASSATION. — JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. 
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DEBRIS. 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audiences solennelles des 29 et 30 mars. 

TROMPERIE AU JEU. — FILOUTERIE. — ESCROQUERIE. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux d'hier (aff. Bacon) : 

« La. Cour, 
» Ouï M. Troplong, conseiller, en son rapport, fait à l'au-

dience d'hier, ensemble Morin pour le demandeur et M. Pasca-
lis, premier avocat-général ; 

» Considérant qu'il résulte de l'arrêt attaqué que le fait tel 
qu'il a été déclaré constant, a été accompagné de manœuvres 
frauduleuses qui ont fait naitre l'espérance d'un succès chi-
mérique ; que ces manœuvres, à la suite desquelles a eu lieu 
une perte sur parole de 16,000 francs d'une part et de 23 mil-
le francs de l'au re, dont la première a été acquittée par le 
peidant, portant le caractère du délit d'escroquerie et de ten-
tative d'escroquerie prévu par l'article 405 du Code pénal ; que 
dès lors, la seule disposition de la loi qui devait être appli-
quée était ce même article 405, et que c'est à tort que la con-
damnation prononcée contre le demandeur a été motivée sur 
l'article 401 ; mais que d'après les articles 410 et 414 du Code 
d'instruction criminelle, la peine prononcée étant la même que 
cdle qui est portée par l'article 405, il n'y avait pas lieu de 
demander l'annulation de l'arrêt sous prétexte de la fausse 

citation de l'article 401 ; 
» Considérant du reste qu'aucune exception de chose jugée 

ne saurait écarter de la cause la qnalification d'escroquerie 
qui appartient au fait incriminé; que ce point n'a été jugé 
par aucun des Tribunaux qui ait eu à s'occuper de la préven-

tion, et qu'il reste entier au procès. 
«Que les chambres réunies saisies légalement de la connais-

sance du pourvoi, ont compétence pour faire usage des arti-
cles 411 et 414 du Code d'instruction criminelle; que la haute 
juridiction de la Cour serait gênée dans sa liberté légitime, si 
elle devait nécessairement casser un arrêt qui se soutient par 

une disposition de la loi non aperçue par le juge ; 

» Par ces motifs, 
Rejette le pourvoi, et condamne le demandeur à l'amende. 

K'COIJ 
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COUR ROYALE DE DOUAI (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Petit. 

Audiences des 8,9 et 22 mars. 

OCTROIS. — MOELLONS. — CHEMIN DE FER. 

Nous avons déjà rendu compte des faits qui ont donné 

de percevoir un droit d'introduction sur des moellons bruts 
sans aucun mélange de terre, contenus dans dèux \v^goniT~ 

» Que cette prétention ayant été repoussée, un procès ver-
bal, sous la date du 3 mars, enregistré le 4, fut rédigé à la 
charge de la compagnie, et donna lieu à une instance devant 
le Tribunal d'Abbeville ; 

» Que ce Tribunal, considérant ces moellons comme des 
matériaux, décida que le droit était dû ; 

« Que sur appel, la Cour royale d'Amiens, trouvant que le 
chargement des deux wagons ne contenait que de simples 
déblais, réforma la décision des premiers juges ; 

» Que, sur le pourvoi, la Cour de cassation annula la déci-
sion de la Cour royale d'Amiens, et renvoya devant la Cour 
royale de Douai pour qu'il y fût statué sur l'appel du juge-
ment du Tribunal d'Abbeville ; 

» Attendu, endroit, que les Tribunaux psuvent décider si des 
moellons confondus dans la masse extraite sont sujets aux 
droits, nonobstant la déclaration des employés à cet égard, 
sans violer la foi due aux procès-verbaux, puisqu'il s'agit 
d'une application ou d'une interprétation du tarif ; 

» Attendu que s'il est vrai, en général, que toute matière 
imposable en soi doive être présumée destinée à l'emploi que 
sa nature comporte, et comme telle assujétie aux droits d'oc-
troi, abstraction faite de la destination annoncée par le dé-
clarant, ce principe, qui n'a, dans aucune loi, été proclamé 
d'une manière explicite, n'est pas si absolu qu'il ne doive flé-
chir devant une évidence contraire, et alors surtout que son 
application conduirait à une perception de droits abusive, et 
en opposition criante avec le but que la loi constitutive de 
l'impôt s'est proposé; 

» Attendu que s'il est vrai que les tarifs d'octroi doivent 
être entendus dans le sens littéral, il est aussi de principe 
qu'aucune extension n'est permise en matière fiscale; 

» Attendu que les moellons ne sont imposés que comme ap-
partenant à la catégorie des matériaux destinés à la consom-
mation locale ; que cette destination est de droit présumée, à 
moins que le contraire ne soit ou incontesté ou prouvé à l'é-
vidence; 

» Attendu en fait que l'extraction des moellons au Mont-
Caubert, et leur déchargement sur le chemin provisoire, sont 
constatés par le procès-verbal même des préposés de l'octroi ; 

» Qu'il n'est pas méconnu qu'obligée de faire des remblais 
qui s'incorporent avec le sol, la compagnie du chemin de fer 
entassait sans distinction toutes les matières brutes extraites 
du Mont-Caubert, et restituait ainsi au sol de la vallée ce 
qu'elle extrayait du sol de la montagne ; 

» Que, s'il est vrai que deux wagons saisis ne contenaient 
que des moellons bruts, et rien que des moellons, sans aucun 
mélange, cette circonstance, qui peut être le résultat du ha-
sard on de la volonté irréfléchie des ouvriers chargés de l'en-
lèvement du Mont-Caubert, ne change en rien ni l'origine ni 
la destination de ces moellons, puisqu'il n'est pas dénié que 
ces deux wagons signalés par les préposés de l'octroi ont été, 
comme un grand nombre d'autres parmi lesquels ils ont été 
choisis, déchargés au lieu sur lequel se formait le remblai. 

» Que c'est l'ensemble de l'extraction et de l'emploi qu'il est 
juste d'examiner, et qu'il n'est pas plus possible de choisir 
parmi les milliers de wagons qui ont transporté le Mont-Cau-
bert pour servir de remblais deux d'entre eux pour y signaler 
des moellons, qu'il ne serait raisonnable de constater dans 
chacun d'eux une partie plus ou moins considérable de moel-
lons ; 

Qu'une telle manière de procéder sarait non seulement 
une atteinte inique au traité passé de bonne foi entre le maire 
d'Abbeville et la compagnie, mais encore une violation for-
meile du tant, qui ne frappe et n'a voulu frapper que les 
matériaux et non les moellons qui pourraient se trouver faite 
paitie de terres de remblais; 

» Attendu que, dès qu'il est établi en fait que la compa-
gnie du chemin de fer n'a pas introduit des matériaux, mais 
seulement des terres mélangées qui n'étaient que des déblais 
et n'ont servi qu'à des remblais, il devient impossible de lui 
faire application du tarif, qui impose, non les moellons qui 
peuvent se rencontrer dans des déblais qui servent de rem-
blais, mais les moellons destinés à la construction. 
\ Par ces motifs : 

» La Cour, 
» Statuant en exécution de l'arrêt de renvoi ; 
» Met k jugement du Tribunal d'Abbeville, dont est appel, 

au néant; 

» Décharge les appelans des condamnations contre eux pro-
noncées. » 

La ville d'Abbeville s'est pourvue en cassation. 

Léon Riga est accusé d'avoir adressé plusieurs lettres 

à M. de Rothschild, le célèbre banquier, et à M. Conte, 

directeur-général des postas , sous menaces de moit 

s'il ne recevait point d'eux, dacs un lieu indiqué, une 

somme dont il fixait lui-même le chiffre. À voir sa 

figure, sur laquelle est empreinte la douceur, on a peu e 

à comprendre la terrible accusation qui pèse sur lui. Riga 

est encore fort jeune, ses traits ont une extrême distinc-

tion; il porte des lunettes, et son visage tout-à-fait im-

berbe, a une expression juvénile; il est vêiu très simple-

ment, et répond avec intelligence à toutes les questions 

qui lui sont faites. 

Voici les faits que révèle l'acte d'accusation dont M. 

le greffier Commerson donne lecture : 

« Le 18 novtmbre 1846, M. de Rothschild, banquier à 

Paris, reçut une lettre anonyme par laquelle on lui décla-

rait que s'il ne déposait pas à six heures du soir une som-

me de 16,000 francs près l'une des grilles de la Bourse, 

l'on attenterait à ses jours. Cette lettre fut communiquée 

à la polie?, qui s'empressa d'organiser une surveillance à 

l'effet d'arrêter l'auteur d'un tel écrit. Ces démarches fu-

rent infructueuses. 

» Ls 28 du même mois, une nouvelle lettre fut adres-

sée à M. de Rothschild par laquelle on lui enjoignit sous 

peine de mort, de placer 17.000 francs à l'endroit qui lui 

avait été indiqué précédemment. Il était évident que la 

même main avait tracé ces deux lettres, l'examen des écri-

tures, les menaces qui y étaient contenues l'indiquaient 

suffisamment. Comme la première fois, des sgens de po-

lice furent poslés aux environs de la Bourse, après avoir 

eu toutefois l'attention de mettre au pied de la grille indi-

quée un sac dans lequel se trouvaient des papiers et des 

gros sous. Le 2 décembre, sur les huit heures, les agens vi-

rent un individu se diriger vers ce point, s'y arrêter de 

côté et d'autre, puis tirer de sa poche quelques papiers, 

faire semblant de les lire à la clarté du réverbère, laisser 

tomber l'un d'eux, se baisser pour le ramasser, et enlever 

en même temps le sac qui était déposé là. L'on suivit cet 

individu et à peu de distance on l'arrêta sans qu'il opposât 

la moindre résistance; il dit s'appeler Léon Riga et m re-

connut l'auteur des deux lettres. Pendant !' inr-truclionila 

persisté dans ses aveux, ajoutant que la misère seule l'a-

vait porté à commetlre ce crime, mais qu'il n'avait jamais 

été dans sa pensée de mettre ses menaces à exécution. 

» Dans ces circonstances, attendu qu'il résulte de Tins-, 

truclion charges suffisantes contre Riga d'avoir menacé 

par écrits anonymes les 18 et 28 novembre 1846, M, 1 ; 
baron de Rothschild d'assassinat, s'il ne déposait pas dans 

un endroit qu'il lui indiquait, une somme qui aux termes 

du premier écrit devait être de 16,000 francs, et aux ter-

mes du second de 17,000, Léon Riga est accusé du crime 

de menaces de mort; crime prévu par l'article 305 du 

Code pénal. » 

M. l'avocat-général Jallon occupe le siège du ministère 
public. 

M" Eugène Avond, avocat, présentera la défense de 

l'accusé. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé, 

D. Que faisiez-vous avant votre arrestation ? — R. J'é-

tais employé chez M. Guillermon, commis-greffier. 

D. N'avez-vous pas été chargé par M. Guillermon de la 

liquidation d'nne succession Valleite, dans laquelle^voua 

figuriez comme débiteur? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous touchiez 40 francs par moi ? — R. O ù, Mon-, 
sieur. 

D. N'avez-vous pas été prote-dans une imprimerie ? — 

R. Oui, Monsieur, dms l'imprimerie Delcambre. 

D. Etes-vous sorti de cette maison volontairement? — 

R. J'en suis sorti volontairement ; toutefois, M. Delcam-

bre trouvait qu'en ma qualité de prote je ne dirigeais pas 

selon sa volonté son établit sèment. 

D. Vous avez écrit, le 18 novembre 1846, à M. de 

Rothschild ? — R. C'est vrai. 

M. le président : Voici cette lettre : 

18 novembre 1846. 
Monsieur. 

Prêtez toute votre attention à cette lettre, car, songez -y il 
y va de voire vie, et nous estimons que c'est une chose de quel-
que prix pour vous. 

Je vais droit au but et sans périphrases. 

Nous sommes quatre hommes déterminés que l*adver«ité a 
poussés au désespoir, il nous faut 16,000 fr. Avec cette somrra 
nous nous expatrions, et trouvons en Amérique un sort heu-
reux. (Mouvement dins l'auditoire.) 

11 faut que vous nous donniez cette somme insignifiante pour 
vous, d'où dépend notre avenir. 

Sinon nous mettrons à exécution le serment que nous avons 
fait, de vous rayer de la liste des vivans. 

Quelques précautions que vous preniez, vous serez notre 
victime le jour où nous voudrons. 

Acquiescez à notre demande, ou si 16,000 fr. de sacrifices 
peuvent vous faire hésiter, tremblez ! 

Nos po gnards sauraient vous atteindre, à défaut du noisors 
que d un instant a 1 autre nous pouvons vous verser dans 
huit jours... dans

 S1
x mois... dans un an. (Mouvement'dans la 

Croyez-nous, ne jouez pas avec votre vie... Si vous vous con-
formez a notre désir, nous vous donnerons un conseil et si 

ïr
Unoo

f

SU1Ve v', Un i°ur Vlendra où vous ne regretterez pas les 
10.UU0 tr. qu il vous aura coûtés. 

Un orage terrible se prépare.... Vous le savez... les plus 
hauts arbres ont le privilège d'attirer la foudre.... Notre con-
seil pourra la détourner de votre tète. 

Réfléchissez.... 

Voici la manière dont vous nous ferez tenir cette somme en 
observant ponctuellement et strictement ce qui suit : 

Vous connaissez le palais de la Bourse ; une grille entoure 
le monument ; en dedans de cette grille, il y a deux réverbères 
de gaz, et entre cette grille et chaque réverbère, il y a un lé-
ger espace ; du côté droit qui donne sur la promenade qui 
est en face du théâtre du Vaudeville, il y a en dedans de la 
grille cinq réverbères, au pied de celui du milieu, vous dé-
poserez la somme samedi prochain, à six heures précises du 
soir. 

La somme sera ainsi composée : 15 billets de 1,000 fr. au 
fonds d un sac de toile, et par-dessus 5,000 fr. en or. 

Vous déposerez vous-même la somme, ou vous la ferez d4* 
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poser sous vos yeux par une personne sûre, en ayant soin 
d'éviter d'être vu. Puis, vous vous éloignerez aussitôt sans 
même vous retourner. 

Depuis longtemps nos mesures sont prises, et rien ne peut 
nous faire découvrir... 

Le premier venu, à notre choix, pour 20 francs, sera trop 
heureux d'aller chercher la somme déposée, ignorant tout. 

Toute tentative, même indirecte, pour nous connaître serait 
un arrêt de mort. 

Songez-y. Encore une fois, pesez bien votre réponse, car 
vous êtes maintenant l'arbitre de votre vie. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir écrit cette 
lettre ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Comment avez-vous pu écrire une pareille lettre? 

Est-ce que vous n'avez pas compris que c'était là un acte 
très coupable ? 

L'accusé : 11 me serait difficile d'expliquer comment j'ai 

été am-né à commettre une semblable action ; je ne puis, 

quand j'y songe, m'expliquer cet acte. 

M. le président : Vous espériez peut-être obtenir quel-

ques secours; mais il fallait alors implorer la charité de 

M. le baron de Rothschild qui tout récemment encore a 

montré qu'il n'était sourd à aucun malheur. 

L'accusé répond en pleurant abondammeat : Helas ! 

Monsieur, j'ai été bien mal inspiré, et ce qui peut m'ex-

cuser peut-être, c'est mon repentir. 

M. le président : Vous avez commis une grande faute 

en écrivant cette première lettre; malheureus. ment vous 

ne vous en êtes pas tenu là; vous avez écrit à M. de Roths-

child une seconde lettre que je vais lire à MM. les jurés. 

Voici cette seconde lettre : 

28 novembre 484G. 
Notre lettre ne vous est-elle pis parvenue, Monsieur, ou bien 

un funeste aveuglement vous a t-il empêché de souscrire à la 
demande qui s'y trouvait formulé: 1 . 

Quoique cette dernière supposition soit la plus probable, nous 
voulons bien, pour vous, admettre la première hypothèse. 

Nous vous écrivons donc de nouveau : cet
;
e tentative est la 

dernière. Malheur à vous si elle est infructueuse! Le délai que 
nous fixons plus bas une fois expiré, la moitié de votre fortune 
serait insuffisan' e à vous sauver la vie. 

Pour nous aussi, dans notre demmde, il y a une question 
de vie ou de mort... Car vous nous avez poussés ou réduits au 
suicide ; mais avant d'en finir, nous donnerons a la génération 
présente une terrible leçon. Nous montrerons à la fois, et les 
extrémités auxquelles réduit la misère, et le châtiment 
que s'attire celui qui , maître d'une fortune iucroyable , 
est assez cruel pour ne pas savoir en détacher une légère 
parcelle, insignifiante pour lui, et suffisante au bonheur de 
quelques malheureux au bord de Pabime. 

Songez-y bien : si les journaux, un de ces matins, viennent 
stupéfier Paris par la nouvelle du tragique et incroyable tré-
pas du roi de la finance, du plus illustre des banquiers, ce 
sera vous qui l'aurez voulu. (Sensation.) 

Nous vous le répéterons: le jour où nous le voudrons, vous 
cesserez de vivre ; car nous sommes quatre, décidés à vous 
tuer si cette lettre vous trouve inflexible. Et toutes les précau-
tions que vous pourriez prendre viendront échouer devant 
nos moyens d'exécution. 

Croyez-nous, ne joutz pas avec votre vie ; vous aurez tout à 
perdre et rien à gagner. 

Il nous faudra 17,000 francs, 14,000 francs en billets, et 
3,000 francs en or, le tout dans un sac. 

Vous déposerez cette somme mercredi prochain, 2 décembre, 
à six heures du soir, au piei du troisième candélabre, qui est 

contre la grille, qui entoure le palais de la Bourse, du côté qui 
donne sur la promenade de droi e en face le théâtre du Vau-
deville. (Il y a cinq candélabre contre la grille, le troisième 
est donc celui du milieu.) 

Sougez que toute tentative pour nous connaître ou nous in-
quiéter, n'importe laquelle, serait votre arrêt de mort. 

Passé le jour et l'heure ci-dessus, si vous n'avez fait droit 
à notre demande, préparez-vous à mourir, car une mort im-
minente et terrible vous attendra. 

Nous avons dit. 
(Mouvement dans l'auditoire.) 

D. Vous voyez que cette lettre est plus menaçante q ae 

la première ; vous ne parlez pas seulement en votre nom, 

mais vous parlez au nom de quatre personnes qui sont, 

dites-vous, tout-à-fait résolues à tuer M. de Rothschild. 

— R. Je ne puis que répéter ce que j'ai dit. 

D. Vous étiez bien disposé à aller jusqu'au bout, car le 

2 décembre vous vous trouviez à l'heure indiquée, place 

de la Bourse; là, des agens vous ont tendu un piège, ils ont 

déposé au lieu indiqué un sac contenant quelques gros 

sous et des papiers. Vous vous êtes baissé pour pren-
dre le sac. 

L'accusé : J'ai passé devant le sac plusieurs fois avant 
de le ramasser. 

D. Cela se comprend, et cala était naturel. — R. Je ne 
sais ce que je faisais. 

D. Les agens vous ont alors arrêté.— R. Oui, Monsieur. 

D. On a trouvé sur vous un couteau-poignard. — R. 

C'est vrai, mais c'était un tout petit couteau qu'on m'a-

vait donné, et qui ne pouvait avoir aucune conséquence 
fâcheuse. 

D, Soit ; mais enfin ce couteau-poignard est une arme 

prohibée, et vous comparaîtrez pour ce fait devant la po-

lice correctionnelle... Indépendamment de ces deux let-

tres adressées à M. de Rothschild, vous avez fait parvenir 

à M. Conte, directeur des postes, la lettre suivante : 

« M. le directeur-général, 

t II serait trop long de vous dire par quelle suite de cir-
constances malheureuses et de pertes diverses, j'ai vu s'en-
gloutir, non-seulement ce que je possédais, mais même des 
sommes qui ne m'appartiennent pas, et qu'ii faut que je rem-
place, sous peine d'être] ruiné et déshonoré. Il faut que je sorte 
de cette position. Avec 16,000 fr. je puis tout réparer, mais je 
suis résolu à les obtenir par la violence. Votre administration 
m'en offre les moyens. En jetant dans les boîtes des matières 
qui sa'issentou détruisent les lettres, comme l'encre, le cirage, 
l'eau seconde, l'eau forte, le vitriol, etc., je prétends vous for-
cer à me donner, tôt ou tard, de bon gre ou de guerre lasse, 
les 16,000 fr. dont j'ai besoin. 

Vous résisterez; je m'y attends. Vous me traiterez de fou. 
Mais je vous dis que j« ne suis fou que de désespoir, et que 
je réussirai dans mon entreprise ou que je perdrai la vie. 
Vous savez vous-même si je puis vous nuire et faire éle-
ver contre vous les criailleries des journaux et du public. 
Vous savez à présent comment vous pourrez l'éviter. Réflé-
chissez!.... 

Vous allez, de concert avec le préfet de police, faire surveiller 
les boîtes. Cela m'arrètera-t-il ?j'en doute. Ou bien, la policecon-
seillera de feindre de consentir à ma demande, pour m'arrêier 
au lieu du rendez-vous; mais alors voici ce que vous risquez: 
j'exigerai que vous veniez vous-même, le jour ou la nuit, sur 
une route que je désignerai, près ou loin de Paris: vous serez 
seul et à pied ; je ne vous aborderai que si j'ai la certitude 
que nul agent n'est caché aux alentours. Une fois à vos côtés, 
votre vie me répondra de ma sûreté. Vous me suivrez à tra-
vers champs, et je ne vous quitterai que quand je le jugerai 
convenable à ma sûreté. Plus tard, quand nous serons la, je 
vous dirai ce que vous aurez à faire. 

Réfléchissez, Monsieur, je ne suis point un scélérat qui fasse 
métier de l'intimidation. Le désespoir seul me pousse à cet 
acte. Si vous satisfaitesà ma demande, ne craignez point qu'elle 
se renouvelle. On ne joue pas chaque jour sa vie et son hon-
neur. D'ailleurs, si je voulais plus, qui m'empêcherait de de-
mander de suite le doub'e et le triple delà somme?... Je lesob-
tiendrais aussi bien avec le temps. Mais 16,000 fr. me suffisent 
pour réparer mes fautes et me rendre le repos. Je n'en veux 
pas davantage. Comme je veux nuire le moins possible au pu-
blic, je n'exécuterai mes projets qu'après vous avoir laissé le 

temps de la réflexion, et celui de me faire connaître vos inten-
tions. 

Si, dimanche prochain 29, vous faites ôter de une heure à 
deux heures le drapeau qui est sur la porte de votre hôtel rue 
Coq-Héron, je jugerai que vous acceptez un rendez-vous, alors 

je vous écrirai de nouveau. Si le drapeau reste, c'est que vous 
vous moquez de mes menaces, et je commencerai l'attaque. 

D. Est-ce toujours le désespoir qui vous' a fait écrire 
cette lettre? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président: MM. les jurés apprécieront. 
On introduit le premier témoin. 

M. Formont, âgé de quarante -trois ans, déclare être 
employé chez M. de Rothschild. 

M. le président : Monsieur, reconnaissez-vous ces let-

tres pour celles qui ont été adressées à M. de Rothtschild ? 
(On présente ces lettres au témoin). 

Le témoin : Oui, Monsieur; quand elles me furent com-

muniquées je n'y attachai qu'une médiocre importance; 

cependant je crus devoir consulter M. Schayé, à la pré-

fecture de police, et M. Basset, commissaire de police, 

qui m'ont conseillé de suivre; alors des démarches ont 

été faite*; ces démarches ont été infructueuses. Mais bien-

tôt une s conde lettre a été adressée à M. de Rothschild. 

Cette seconde lettre m'a inquiété; je suis allé voir ces 

Messieurs; ils m'ont conseillé de déposer un sac dans 
l'endroit indiqué; ce que j'ai fait. 

M. le président : Vous savez ce qui s'est passé après 
le dépôt de ce sac au pied du réverbère ? 

Le témoin : Oui, Monsieur. Je sais que Léon Riga a été 
arrêté. 

M. le président : Vous n'aviez jamais vu l'accusé ? — 
R. Jamaia. 

Le second témoin est le sieur Balestrino, brigader 
du service de sûreté. 

M. le président au témoin : Raconttz à MM. les jurés 
ce que vous savez. 

M. Balestrino : J'ai déposé le sac au pied d'un réver-

bère ; j'ai vu l'accusé rôder autour de ce réverbère, et 

c'est moi qui l'ai anêté au moment où il s'est baissé 
pour ramasser ce sac. 

M. le président : L'accusé avait-il sur lui un couteau-
poignard quand vous l'avtz arrêté? 

Le témoin : Oui, Monsieur le président ; mais un tout 

petit couteau-poignard. Je ne sais pas trop si on peut 
appeler cela un poignard. 

Sur l'ordre de M. le président, un des garçons de ser-

vice ouvre un paquet qui contient un couteau-poigaard 

de dimension très exiguë et diverses armes qui ont été 

saisies chez l'accusé, notamment des poignards, une épée 
et un paqui t d'arsenic. 

M. le président, à l'accusé : On a trouvé chez vous des 

armes; comment en expliquez-vous l'origine ? C'est là un 
fait bien grave. 

L'accusé: J'ai rapporté ces armes de Belgique; elles 

m'ont été données par diverses personnes qui occupaient 
la même maison que ma mère. 

M. le président : Et l'arsenic, qu'en faisiez-vous? car 

on a trouvé de l'ai senic chez vous, et c'est encore une cir-
constance qui ne vous est pas favorable. 

L'accusé •• J'ai été au collège de Liège ; je me suis oc-

cupé beaucoup de chimie dans le cours de mes études, et 

dans les expériences auxquelles je me livrais je me servais 

d'arsenic ; il y a plusieurs années que cet arsenic est en 
ma possession. 

M. le président lit plusieurs pièces trouvées chez l'ac-

cusé, pièces qui n'ont pas un rapport direct au procès. 

M'Eug. Avond : Ilya un point sur lequel je veux dès à 

présent donner une explication : quand on a trouvé chez 

l'accusé lors de la perquisition, un petit paquet de poudre 

blanche, M. le commissaire de police ignorait la nature 

de cette substance, et Riga spontanément a déclaré que 
cette substance était de l'arsenic. 

On introduit un troisième témoin. 

M. Parlot, âgé de quarante-trois ans, déclare être por -
tierde la maison qu'habitait l'accusé. 

D. La mère de l'accusé paraissait-elle être dans la mi-

sère ?— R. Mon Dieu ! cette famille n'était pas heureuse, 

surtout depuis que le fils n'avait plus de place. 

D. Quand Riga travaillait, sa famille était-elle moins 

malheureuse ? — R. Evidemment, Monsieur; je ne suis 

pas initié à la position de mes locataires. Cependant j'ai 

un moyen d'apprécier leur position, c'est leur plus ou 

moins grande régularité à payer leur lerme... (On rit.) 

M. le président : L'accusé devait il quelque chose au 
propriétaire quand il a été arrêté? 

Le témoin : Oui, Monsieur. Quand il a été arrêté il 

devait un terme et demi au propriétaire, et comme il 

payait d'ordinaire très exactement, cela prouvait qu'il 
était bien malheureux. (Sensation.) 

M. Guillermon, commis greffier, racon
!
e qu'il a eu 

quelques relations avec l'accusé auquel il faisait gagner 

40 francs par mois, à cause de sa position digne d'inté-

rêt. Le premier mois, dit le témoin, il a bien t-availlé, je 

n'ai eu aucun reproche à lui faire. Au commencement du 

second mois, il cessa de venir ; je suis allé chez sa mère, 

qui m'apprit qu'il avait été arrêté ; mon journal me fit 

connaître en même temps les détails de cette arrestation, 

et j'avoue que j'eus beaucoup de peine à comprendre ce 
qu'avait fait Riga. 

D. L'accusé ne vous a-t-il jamais donné de doute rela-

tivement à la solidité de sa raison. — R. Un jour, il a 

parlé d'une expérience à faire en ballon, disant qu'il vou-

lait faire partir des billons dans toutes les directions. Ma 

femme fut si étonnée de ce langage, qu'elle lui répondit : 

«Quand vous ferez votre expérience, je ne me mettrai cer-
tainement pas sous vos ballons. » (Hilaité.) 

M. le président : Dans votre déposition devant M. le 

juge d'instruction, vous avez dit que le langage de Riga 

vous avait fait croire à un dérangement dans ses facultés 
mentales. Expliquez-vous à ce sujet ? 

Le témoin : C'est très vrai ; j'ai su depuis que le père 

de l'accusé était mort fou, et j'ai pu penser que son fils 
était un peu maniaque. 

M' Eug. Avond: Je dés-irerais que M. le président fit 

entendre, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, M. 

Charles Dubois, dont la déposition importe beaucoup à la 
défense, surtout en ce qui concerne l'arsenic. 

M. le président : Nous ne voyons aucun obstacle à 
cette audition. 

M. Charles Dubois, âgé de vingt et un ans, est l'ancien 

condisciple de Riga. Il a beaucoup connu Riga à Liège, 

et ne peut donner sur son honnêteté, sur sa probité, que 
d'excellens renseignemens. 

M' Avond : N'est-il pas à la connaissance du témoin 

que l'accusé avait à Liège les armes saisies à son domi-

cile? N'est-il pas également à la connaissance du témoin 

que Riga avait, notamment pendant son séjour à Liège, 
des poignards et de l'arsenic? 

^Le témoin : Cela est parfaitement vrai ; j'ai vu tous ces 
objets à Liège. 

Un juré : Le témoin a-t-il entendu parler des ballons 
dont il vient d'être question ? 

Le témoin : Oui, et j'avoue que cela m'a paru fort 

étrange ; Riga m'en a entretenu une ou deux fois. 

M. le président : Au moment de la perquisition faite 

chez l'accusé, on a trouvé différens papiers, dessins, pros-

pectus, pai mi ces prospectus d'aérostats (on rit),on a trouvé 

une description de l'aérostat-modèle ; il y avait aussi une 

cantate sur ce sujet ; puis après la cantate venait une ode 

à la mémoire de Montgolûer, le plus grand inventeur, est-

il dit, des temps modernes. Ce n'est pas tout, une gravure 

était jointe à ces pièces, elle est l'œuvre d'un nommé Jac-

ques Benoît dit Benoit, inventeur ingénieur aérostate ; 

vient enfin un prospectus rédigé par Riga sur cette ma-

gnifique invention qui n'a été, dit-il, jusqu'ici, qu'une 

pure invention. Il est ajouté à la fin de ce prospectus, que 

l'auteur de la brochure est Léon Riga, inveutenr du bal-

lon perfectionné. (Mouvement.) . , 
M le président : La parole est a M. 1 avocat-général. 

M. l'avocat- général Jallon : Nous demandons un mo-

ment de suspension. • • :.. . , 
L'audience est suspendue pendant dix minutes. 

A la reprise de l'audience, la parole est au ministère 

public. . . , 
M. l'avocat-général Jallon commence ainsi son réqui-

sitoire : 

Messieurs les jurés, 
Au nombre des moyens coupables que les malfaiteurs em ■ 

ploient pour commettre des vols, il faut placer le chantage, 
cette espèce d'impôt pré'evé sur la peur. C'est presque toujours 
dans une lettre adressée à celui dont on menace l'honneur ou 
la vie, qu'est demandé le prix destiné à racheter ces deux 
grands intérêts menacés. Il arrive quelquefois que ces 
criminelles tentatives amènent à composition quelques esprits 
fdibles et troublés par la crainte d'un danger sérieux. Impru-
dente concession, et qui ne fait que rendre plus lourdes les 
chaînes dont il voulaient se délivrer ! Hâtons-nous de dire que 
ces succès obtenus sur la peur sont rares aujourd'hui, et que 
le plus souvent ces malfaiteurs viennent se prendre au piège 
qu'ils ont tendu. Ce sont surtout les personnes que leur for-
tune ou d'éminentes fonctions élèvent au-dessus des autres, 
qui sont exposées à ces menaces sous condition. A ce titre, M. 
le baron de Rotschild ne pouvait pas y échapper. Aussi, a-t-
on tiré sur lui ces lettres coupables, lettres de change d'un 
nouveau genre, qu'il n'a pas voulu accepter. 

Ces moyens étaient d'autant plus indignes à l'égard de M. 
de Rothschild que personne n'ignore avec quel empressement sa 
main secourante s'ouvre pour soulsger l'infortune. Mais ce 
qu'il accorde au malheur, il le refuse toujours à la irenace, et 
il a raison. Dans cette circonstance, il s'est montré fidèle à 
ce principe ; et si, au lieu d'écrire ces lettres si coupables qui 
ont justement alarmé le secrétaire de M. de Rothschild, l'ac-
cusé lui avait exposé les souffances de sa mère, il aurait ob-
tenu les secours que la bonté de M

me
 de Rothschild est ve-

nue, elle-même, remettre après l'arrestation de l'accusé, à 
cette pauvre femme doublement malheureuse de ses souffran-
ces et de la culpabilité de son fils. 

Ls ministère public discute ici les faits de la cause et donne 
lecture de ces deux lettres. Il voit dans ces lettres la froide 
préméditation, combat les moyens qu'il suppose que le défen-

seur voudra tirer de l'état de folie du père, de la misère et du 
désespoir du fils. 1 insiste avec force sur ce point que le crime 
de menaces sous condition est indépendant du crime d'as-
sassinat. Puis, après avoir combattu d'avance les influences et 
les impressions que ce pro ès peut exercer sur l'humanité du 
jury, il termine ainsi : 

Cette cause est digne de votre attention. Nous ne voulons 
pas, Messieurs, en exagérer la portée, mais il seraitdangereux de 
l'amoindrir au point de vous la signaler comme dénuée d'in-
térêt et de toute espèce de gravité. Si la sécurité de M. de 
Rothschild n'a pas é.é troublée par ces lettres, elles étaient ce-
pendant de nature à l'impressionner vivement; d'ailleurs ce 
n'est point le succès de la tentative qui constitue le crime de 
menaces sous condition : ce sont les menaces elles-mêmes, 
lorsque de mauvaises passions les ont dictées. La défense fera 
un appel à votre sensibilité ; nous, Messieurs, nous faisons un 
appel à votre raison, et vous ne permettrez pas que ces senti 

mens d'humanité, dont nous sollicitons nous-mème l'expres-
sion, quant à l'admission des circonstances atténuantes, soient 
invoqués aux dépens de la justice et delà vérité. 

C'est après 
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M. le président : La parole est au défenseur de Riga. 

M* Eugène Avond, défenseur de Léon Riga, prend la 
parole en ces termes : 

M. l'avocat-général, qu'il me pardonne de le lui dire, a mal 
compris l'esprit, et ce qui importe plus encore, le cœur de ce 
jeune homme. Laissez-moi tout d'abord, Messieurs les jurés, 
vous traduire le sentiment que j'éprouve avec toute la liberté 
de mon ministère. Il n'a jamais été plus doux à mon cœur, 
plus précieux à l'indépendance de ma parole, de pouvoir l'in-
voquer. J'éprouve à la fois de l'étonnement et de la douleur 
quand je vois Riga assis sur ce banc d'infamie. Cruelle desti-
née que la sienne ! Est-il bien vrai qu'il soit sous le coup d'u-
ne incrimination qui comprend à la fois une pensée d'homi-
cide, une pensée de basse cupidité, de vol, et quelque chose 
de plus edieux encore, ce méfait qui était resté sans nom jus-
qu'à nos jours, ce méfait sur lequel le ministère public a ap-
pelé votre attention en commençant son réquisitoire : le chan-
tage. 

Mais tout cela s'évanouit devant la réalité des faits. Une pre-
mière observation vous aura frappé comme moi. 

Il n'en est pas de cette incrimination, de menaces sans con-
ditions, si rare devant la Cour d'assises, comme de tout autre 
crime. L'assassinat, le vol, le faux, réveillent toujours l'idée 
d'un assa-sin, d'un voleur, d'un faussaire. La menace, au con-
t aire, peut être sérieuse et redoutable comme elle peut n'être 
qu'une manifestation puénle et sans gravité... S'il existe un 

nace un homme déterminé atout oser, à tout entreprendre, ou 
bien un scélérat, on devra regarder la menace commeterribleet 
punissable, on dira que c'est avec raison que la peine édictée 
pour ce crime est la plis sévère après eslle'du meurtre. Mais 
quand on ne rencontre aucun lien, aucun ressentiment, aucun 
mobile passionné entre les deux personnes, et que la menace 
est dirigée, en quelque sorte, au hasard; quand on ne peut 
croire raisonnablement à une réalisation que tout exclut.... 
Lorsque au lieu d'un caractère farouche et dangereux, on n'ar-
rive derrière l'agression qu'à un être inoffensif et faible, un 
pauvre visionnaire (je ne veux point dire un Lu) ; un homme 
éprouvé avant l'âge par toutes les souffrances, par toutes les 
misères de l'existecce, il n'y a plus de place pour le châti-
ment... il ne reste que la pitié et la commisération. 

Le père de L',on Riga était imprimeur à Paris en 1830, et 
créa le journal le Bonhomme Richard, qui prit quelque 
Wips après le titre de l'Impartial. Par la probité et le tra-
vail, M. Riga était arrivé à une position qui était plus que de 
l'aisance; sa femme, aujourd'hui victime résignée de l'infor-
tune, lui avait donné dix enfans, dont huit sont morts: mais 
alors sa famille prospérait. 

En 1836, M. Riga fit la connaissance de M. John Cokerell 
le plus grand industriel peut-être du continent, comme M. de 

Rothschild en est le plus puissant financier ! M. Cokerell lui 
proposa d'établir en Belgique, de moitié avec lui, une vaste 
imprimerie. M. Riga se rendit en Belgique. Le siège de l'en-
treprise fut fixé à Liège; mais le désastre de M. Cokerell en-
traîna la ruine de Riga. Accablé de chagrin, il perdit la rai-
son; il est mort fou dans un hospice. 

Le jeune Léon avait fait ses études à l'université de Liège 
de la manière la plus brillante. Tout-à-l'heure je voyais avec 
attendrissement dans le dossier les bulletins hebdomadaires 
de son séjour au collège, les attestations des prix qu'il a ob-
tenus, titres qu'il a religieusement conservés; je les voyais à 
cô'édu cahier d'écriture de son jeune frère, dont il s'est fait 
le soutien et l'instituteur. C'est là ce qu'on a trouvé chez lui 
pêle-mêle avec ce voyage aé-ien, cette découverte pour faire 
marcher les ballons en tous sens, hallucinations d'un esprit 
malade, tristes fruits qu'on recueille souvent de la réthorique 
quand on arrive dans le monde et dans la vie réelle, visions 
que l'accusation comparerait presque cependant à la censée 
de Galilée ou de Montgolfier. * 

A la veille d'être reçu docteur en philosophie, Léon Ri<r
a avait dû abandonner ses études. Il donna des leçons et fit vi 

vre pendant un an sa famille. Mais à la fin de 1845 après 
avoir fait abandon de tout ce qu'elle possédait aux créa'nciets 
de son mari, M"" Riga éprouva le désir de revoir Paris où 
elle était née... où elle avait été heureuse. Et cette petite côlo 
nie de malheur: la grand'mère, la mère, une tante, le fils aîné 
âgé de 20 ans, le jeune frère âgé de 8 ou 9 ans, quitta la terre 
de 1 exil Hélas! le sol natal ne devait plus être hospitalier! 

Le défenseur expose d une manière touchante les lonirnU 
privations, le aenûment extrême de cette famille et les loi, 

bles efforts de Léon pour la soutenir. Il était prote d'imnri 
mené il perd sa place. Pourquoi? Son ancien maître lV dit 
dans Pinstruction : cul111 

« J'avais remarqué chez lui des distractions et i, 
mais pense que ce jeune homme eut beaucoup de suite 
les idées. Sjulement, il était très
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« Dans lecourant de novembre dernier, je reçu 

ment deux lettres qui contenaient des menacesV
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long de la grille de la Bourse. Il" est 1 

épreuves les plus difflciles"avec "hâ^X^ilT*£i? b£ 
qu'a cela. » De combien de savans ou dè lettré „~ 

on pas dire, Messieurs, quelque chose t^Z* 0 "™ 1 ' 

» J'avoue que je n'attachai aucune, importance à 
lettres, jjarce que je suis habitué tous les jours àrecf ̂  
pareilles épilres, et je les laissai parmi mes panil?

0
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prévoir que mon secrétaire verrait dans ces lettres a» i"* 
chose d'inquiétant pour moi. ^

m
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» Cependant il parait que mon secrétaire, M Fro 
jugea à propos de se rendre chez le commissaire de polief 
je fus tenté de le blâmer lorsqu'il me fit part de cette dén ■ 

» Quelque temps après je fus prévenu que l'auteur deca I 
deux lettres était arrêté. 

>' Je n'ai rien changé à mes habitudes depuis le jour o' 
reçu la première lettre jusqu'au moment de l'arrestation 'l 
l'inculpé, que je ne connais nullement, et aucune temativ 
été dirigée contre ma personne. 

» Comme d'après tout ce qui m'a été dit sur le compte c 
l'inculpé, qui paraît avoir été poussé par la misère et i 

acte de folie, je voudrais bien qu'on pût user d'indulgence î i 
son égard. 

» Je suis d'autant plus disposé à réclamer l'indulgence ei 
sa faveur, que j'ai appris qu'il était l'unique soutien de si 
mère et d'un jeune frère. » 

Vous le voyez, ajoute le défenseur, les menaces de ce genre 
ne sont pas bien terribles, puisque M. de Rothschild et I. 
Conte en ont reçu plusieurs, qu'il les ont méprisées, qu'.!: 
a pas eu de poursuites, et que cependant jamais les mena.-
n'ont été réalisées. N'est-il jamais arrivé à M. l'avocat-général, 
qui accomplit son devoir avec tant de fermeté et 4e talent, 
d'en recevoir de semblables. 

M. l'avocat-général Jallon : J'en ai reçu ; mais toutes les 
fois que cela m'est arrivé, je les ai remises à la police. 

M" E. Avond : Je ne sache pas, Monsieur l'avocat-génén'. 
qu'aucune d'elles ait jamais donné lieu à un procès crimi-
nel. 

Le défenseur termine en disant que M. Charles Teste, : 

puté, qui s'intéressait vivement à Riga, a reçu avis quêta 
jours après l'arrestation de ce malheureux jeune homme, m 
venait d'être nommé à une place de 1 ,500 francs dans l'ail"-
nistration du chemin de fer d'Orléans à Bordeaux. Il 
sur la situation intéressante de cette famille, et demande-
acquittement complet. 

Léon Riga, qui a paru fort ému pendant la plaidoir-

ie son défenseur, déclare qu'il n'a rien à ajouter a sa a -
fense. 

M. le président fait un résumé impartial des 

Le jury rentre au bout de dix minutes de la i 

délibérations, avec un verdict négatif sur toutes 
tions. 

Riga est introduit, et au moment où on donne ten» 

du verdict du jury, il remercie avec effusion son aet 

seur. .jjj 

M. le président prononce l'acquittement de Rig»>
e 

adresse les paroles suivantes : 

« Riga, MM. les jurés ont déclaré que vous J 
pas coupable, mais vous ne pouvez pourtant croire 

n'aient pas trouvé vo're action très blâmable, t. . 

montrez à l'avenir que vous êtes digne de 1 intere 

vient de vous témoigner; montrez-vous digne j(e 

votre défenseur a dit de vous et de vos bons senti 

L'accusé se retire en pleurant. 
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' ' »y s'agissait d'un pillage, s'en retournait 

I* Vû u!lrnent chez lui, s'élança dans un batelet pour ar-

■ :S1U,U hateau pillé, et moilié Par la Persuasion - moitié 
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 PPS fit abandonner par les pillards le blé qu'ils 

nt ' ceux-ci se déterminèrent enfin à se retirer. 

;mp°rlal utorité de Berclau n'était sur les lieux ; un seul 
A> hamoêtre de Bauvin avait franchi la rivière et 

nu rien empêcher. De véritables dangers mena-

i'»2 u Lemaire au milieu de la population ameutée de 

' "j
 com

pte un grand nombre de contrebandiers, 

fut-il plus difficile de la dissiper que celle de 
k*8-«. mais à force de calme et de fermeté il y parvint. 
1
 MMU qui était chargé de blé pour Paris partit le len-

n à la première heure; une transaction amiable 
JcUW]e"négocians-d3 Lille.fixa à 25 hectolitres seulement 

Uéleit à la charge de la commune de Bauvin. 
i lendemain, des visites domiciliaires furent faites 

r retrouver le blé volé. Chose incroyable, et qui ac-
! luoe grande tiédeur dans les magistrats muuicipïux 

!uBillï-Berclau, on ne trouva rien chez les individus 

-! cts où la p rquisition fut faite, et il n'y eut pas un 
W | individu de Berclau qui donna des renseignemens à 

h justice. Aussi les princip .ux coupables, ceux qui, à la 

1 « du maire et du garde Je Bauvin, emportaient de force 

'j blé ont échappé aux poursuites Un seul, nommé 

Wattrejos, tailleur à Berclau, a été positivem°nt reconnu 

par le garde-messier, de Biuvin, pour avoir excité au 

uillaee. It trouvait mauvais que M. L c maire vint faire ses 

tinbar'ras, disant qu'il n'avait pas le droit d'intervenir à 

ce qui se passait sur Berclau, et qu'on devait le jeter à 

La chambre du conseil du Tribunal de Lille, trouvant 

qu'il n'y avait pas preuve suffisante d'un concert organisé 

pour le pillage, et d'emploi caractérisé de la force pour y 

parvenir, renvoya devant la pol ce correctionnelle dix lia-

bilans de Bauvin et quatre de Berclau, comme prévenus 

d; vol simple. 
M' Chombart, du barreau de Douai, est venu prêter au 

sieur Wattre'os, et à trois jaunes filles de Bouvin l'appui 

de sa parole. M" Roussel et Ladureau ont présenté en 

peu de mots la défense des autres prévenus. Sur les con-

dusious de M. le procureur du Roi Courtin, le Tribunal 

a condamné le sieur Waltrelos, et les sieurs Firmin, 

Breton et Honoré Durey, journaliers à Bauvin, à quinze 

mois de prison ; et quatre autres prévenus de Bauvin : 

Augustin Bonnesu, de dix-huit ans ; Florine Masselot, de 

Vingt et un ans , Hortense Legrand, de dix-neuf ans, et 

Victoire IVcquart, de seize ans, à quatre mois de prison. 

Les antres prévenus ont été renvoyés, faute de preuves 

suffiantes. 

Cette condamnation a paru produire une impression 

profonde sur les nombreux campagnards accourus à l'au-

dience. La plupart des condamnés, qui n'avaient pas 

paru comprendre pendant les débats la gravité de leur 

position, poussaient d^s sanglots auxquels répondaient 

ceux de leur famille dans l'auditoire. 

Ces deux derniers se croyaient perdus, et déjà leurs 

forces, épuisées parle froid et par la fatigue, les abandon-

naient, lorsque leurs cris furent enfin entendus du sloop 

anglais Ann, mouillé près de là. Le capitaine Wood, 

éveille en sursaut, donna de suite des ordres pour qu'on 

allât à leurs secours ; on mit à la mer une embarcation 

qui aborda bientôt l'épave sur laquelle se tenaient les 

deux malheureux. Buquet se saisit aussitôt d'un bout de 

corde qui pendait à l'arrière du canot anglais, et parvint 

a se hisser à bord ; mais Liétout moins heureux, ayant 

tiré à lui avec force l'aviron qu'on lui tendait, l'arracha 

des mains du matelot anglais, et fut de nouveau entrainé 

en dérive, sans qu'on put suivre sa trace aulrement que 
par ses cris. 

On n'a jusqu'à cette heure aucun renseignement sur 

les quatre malheureux qui ont été emportés au large sans 

autres soutiens que de faibles avirons. Cependant on es-

père encore que, recueillis par quelques navires montés ce 

matin en Seine, ils auront pu être sauvés sans que la 

nouvelle en s.oit connue en ville. Le pilote Liétout et 

Gallaudet sont pères d'une nombreuse famille, et Dorgy 

est marié seulemeut depuis quatre ans. Quant à Cavalier, 
il est garçon. 

P. S. Le pilote Liétout a été sauvé par un navire qui 

montait en Seine, et qui le déposera à Quiilebeuf, dans 

les bras de sa famille. 

PARIS , 31 MARS. 

— Le Cirque du boulevard du Temple, le plus popu 

laire de nos spectacles, et qui justifiait si bien son titre 

de théâtre national, va, comme chacun le sait, céder la 

place au troisième théâtre lyrique, qui doit prendre le ti-

tre d'Opéra-National. Cette transformation a déjà donné 

lieu à plusieurs procès devant le Tribunal de commerce. 

Hier c'était M. Thibaudeau d'une part, et M. Adolphe 

Adam de l'autre, qui plaidaient sur la validité d'une so-

ciété formée entre eux et M. Manera, pour l'exploitation 

du nouvel Opéra; il s'agissait de savoir si une explora-

tion de ce genre pouvait être l'objet d'une association 

commerciale en participation, ou si au contraire elle ne 

pouvait être l'objet que d'une société en nom collectif, qui 

n'est valable, à l'égard des associés, que si elle a été pu-

bliée dans la quinzaine de sa date, par des extraits dépo-

sés au greffe et insérés dans les journaux. 

Le Tribunal, présidé par M. Baudot, sur les plaidoi-

ries de M' Durmont pour M. Thibaudeau, et de Me Châle 

pour M. Adolphe Adam, a déclaré la société nulle pour 

défaut de publication, et a renvoyé les parties devant ar-

bitres-juges pour liquider la société de fait qui a existé 

entre elles. 

Aujourd'hui, le débat s'élevait entre M. Dupuis, ar-

tiste du Cirque, et M. Gallois, son directeur. M. Dupuis, 

engagé à raison de 260 frsnes par mois pour jouer tous 

les rôles qui lui seront confiés et pour monter à cheval 

au besoin, a droit, aux termes de ton engagement, à 

une représentation à bénéfice. Or, la clôture du Cir-

que doit avoir lieu à la fin d'avril , les engageinens 

pris par M. Gallois ne permettent pas de croire qu'il rou-

vrira à la saison d'hiver prochaine, et M. Dupuis, qui 

n'a pas encore eu sa représentation, et qui craint de ne 

pas l'avoir, damandait : 1° une somme de 1,500 fr. pour 

lui en tenir lieu ; 2° la résiliation de son engagement qui 

ne doit finir que dans un an, et qui ne pourra être exécuté, 

et 3,000 fr. de dommages-intérêts. 

M. Gallois répondait à cette demande qu'il serait en 

mesure, avant la clôture de son théâtre, de donner la re-

— YONNE (Auxerre), 23 mars. — Martin, éclusier à 

Augy, près Auxerre, entendit, dans la soirée du 27 dé-

cembre dernier, quelqu'un qui passait et repassait devant 

sa maii,on, éloignée de toute autre habitation. Il ouvrit 
sa perle et aperçut, à 12 mètres environ, au bord du ca-

nal du Nivernais, un homme immobile dans l'ombre pro-

jetée par un lidcau de peupliers sur le sol éclairé par la 

™e. lout en demandant à l'inconnu ce qu'il voul.it, 

'éclusier eut heureusement le temps et la précaution de 

repousser sa femm< dans l'intérieur de la maison et de 

acer en partie derrière l'encadrement en pierre de sa 

lui envoy
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présentation à bénéfice de M. Dupuis; que quant à l'en-

gagement, il avait été jusqu'à ce jour scrupuleusement 

exécuté par lui ; que M. Dupuis n'avait aucun sujet d i se 

plaindre, et que si plus tard M. Gallois se trouvait dans 

l'impossibilité de le remplir, il prendrait des arrangemens 

avec les artistes, et qu'en cas de difficultés, les Tribunaux 

pourraient en être saisis, mais seulement lorsque ces dif-

ficultés s'élèveraient. 
M e Lan a plaidé pour M. Dupuis et M e Châle pour M. 

Gallois, et le Tribunal, présidé par M. Ghevaber, a décla-

ré M. Dupuis non-recevable, quant à présent, daus sa 

demande, en lui réservant toutefois son action tant pour 

la représentation à bénéfice, que pour ses dommages-inté-

rêts pour le cas où son engagement ne serait pas exécuté. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

dernière quinzaine dura jis de mars a produit une sommede 

355 francs ; cette somme a été par eux attribuée aux di-

verses sociétés de bienfaisance ci-aprèj, et dans les pro-

portions suivantes, savoir: Patronage des jeunes déie-

i,us, 50 fr. ; Prévenus acquittés, 50 fr. ; Instruction élé-

mentaire, 50 fr. ; Colonie de Mettray, 50 fr. ; Jeunes or-

phelins, 50 fr. ; Société de Saint-François-Régis, 50 fr. ; 

et celle fondée par les Amis de l'enfance, 55 fr. 

— Une question de droit pénal militaire s'est présen-

tée aujour l'hui à l'audience du Conseil de révision, pré-

sidé par M. le général Taillandier, commandant une 

brigade d'infanterie à l'Ecole militaire, sur le pourvoi 

formé d'office par M. le capitaine Moiin, de l'état-major, 

commissaire du Roi près le 2 e Conseil de guerre. Il s 'agit 

de savoir si les Tribunaux militaires doivent faire appli-

cation du droit commun , pour la répression du vol 

commis au préjudice d'une cantinière, commissionnée 

par le ministre de la guerre. 
Un canonnier du 5e régiment d'artillerie, en garnison 

à Vincennes, a été jugé par le 2e Conseil de guerre pour 

vol d'argent au préjudice de la cantinière du quartier, et 

il a encouru pour ce fait, la peine de six mois d'empri-

sonnement, par application des articles 401 et 463 du 

Code pénal. 
La loi du 15 juillet 1829, qui punit le vol envers des 

militaires, et dont le minimum dans la pénalité, est d'une 

année d\ mprisonnement, est- lie seule applicable à la 

cause? ou bien, était-ce le cas de recourir au droit com-

mun, qui introduit une pénalité moins rigoureuse? 

M. le capitaine Hecquart, de l'état-major, rapporteur 

près le Conseil de révision, a présenté le résumé histo-

rique de la législation sur la matière; il a posé en prin-

cipe que, d'après la loi du 30 avril 1793, et conformé-

ment aux articles 9 et 10 de la loi du 13 brumaine an 

V les blanchisseuses et les vivandières sont assimilées 

aùx militaires, et justiciables des Conseils de guerre. La 

loi du 7 thermidor an VIII, et l'arrêté du 19 pluviôse 

an IX, ainsi que l'ordonnance de 14 avril 1832, leur 

donnent la même qualification. 
M. le capitaine-rapporteur pense que la vivandière 

étant assimilée au militaire, le vol commis à son préju-

dice par un militaire doit être puni, conséquemnieut, par 

la loi du 15 juillet 1829. 
Toutefois, la représentation de la commission aonnée 

par le ministre de la guerre était indispensable dans la 

cause. La plaignante avait pris à Faùdience du Conseil 

de guerre le titre de cantinière commissionnée ; mais les 

renseignemens demandés à ce sujet ont établi qu'elle te-

nait sa cantine en vertu d'une simple autorisation d'un 

ancien commandant de la place de Vincennes. 

En conséquence, le Conseil, après avoir entendu M. le 

sous-intendant militaire Beh'gel, commissaire-général 

du Roi, et M* Cartelier, avocat, a confirmé à l'unanimité 

des voix le jugement du 2' Conseil de guerre. 

Cette augmentation est le résultat de la hausse que le 

cours des farines avait encore éprouvé dans les huit pre-

miers jours du mois de mars, et qui n'a pu être atténuée 

qu'en partie par la baisse survenue dans les derniers 

jours. 

Mais la tendance actuelle des cours, si elle se main-

tient comme tout le fait espérer, permet de compter sur 

une baisse marquée pour la deuxième quinzaine d'avril. 

Déjà le prix moyen des ventes du mardi 30, qui appar-

tient à la seconde quinzaine, ne correspond plus qu'à 

la taxe de 57 centimes. 

, — Un jeune peintre en décors, fils du sieur Jenisson 

dit Florentin, machiniste en chef du théâtre de la Gaîté, 

se trouvait hier dans la matinée sur les combles de ce 

théâtre avec plusieurs de ses camarades, lorsque tout à 

coup il se sentit saisi d'une sorte d'éblouissement ou de 

vertige. En même temps le pied lui manqua, et ce mal-

heureux jeune homme, à peine âgé de seize ans, tomba de 

cette effrayante hauteur dans la cour du café de la Gaîté, 

tenu par les époux Bréant. Il donnait encore quelques si-

gnes d'existence, lorsqu'au bruit de sa chute on s'em-

pressa de le relever. Pour lui administrer des-secours, on 

ne crut pouvoir mieux faire que de le transporter sans 

perdre un instant à l'hôpital Saint-Louis qui se trouve 

tout proche. Mais ce soin fut inutile, il expira dans le 

trajet. Procès-verbal a été dressé de ce funeste évé-

nement qui plonge dans le désespoir une famille hon-

nête et estimée dans tout le voisinage. 

— Il pîraîtrait que hs travaux d'embellissement de la 

place du Carrousel seraient sur le point d'être entrepris. 

La iste civile a signifié, dans le cours du mois qui vient 

de finir, à tous les petits marchands qu'elle avait autori-

sés depuis longues années à établir des auvens ou des 

échoppes dans les bâtimens et sur les terrains qui lui ap-

partiennent, tant sur la place même du Carrousel que 

dans la rue et sur la place du Musée, d'avoir à vider les 

lieux pour le huit avril, pour tout délai. 

Toutes ces concessions n'étaient que provisoires et 

temporair> s, ët alla d ; leur conserver bien authentique-

ment cecarac:ère, la liste civile spécifiait, en les accor-

dant, qu'elles n'étaient que de pure tolérance; que ceux 

qui en étaient l'objet paieraient, à titre de droit local, une 

redevance qui s'échelonnait de 5 à 100 francs par au, sans 

qu'aucune dépassât ce chiffre, et qu'enfin les marchands 

étalagistes s'obligeaient à vider les lieux dans les vingt-

quatre heures de la somm .tion qui leur en serait faite. Il 

était stipulé en outre qu'on aucun cas le retrait de la to-

lérance et l'expulsion des lieux ne pourrait donner lieu à 

aucune indemnité ni répétition, ce qui n'a pas empêché 

un certain nombre de ces petits marchands de faire des 

dépanses d'établissement assez considérables. 

— Un vol très considérable fut commis, dans la nuit 

du 18 au 19 de ce mois, au préjudice de M. Piot, fabri-

cant de coutellerie et d'orfèvrerie, rue Saint-Denis, 293. 

Ce négociant, qui occupe un grand nombre d'ouvriers, 

ne couche pas dans la partie de sa maison où sont si-

tués ses ateliers, ses bureaux, sa caisse et le cabinet où 

sont renfermées les matières d'or et d'argent qui servent à 

sa fabrication. 
Les malfaiteurs, qui devaient avoir une connaissance 

exacte des localités, s'étaient introduits à l'aide d'esca-

lade et au moyen d'un tuyau de descente dans une pièce 

du second étage dont ils avaient ouvert la fenêtre, après 

en avoir brisé un carreau à la hauteur de l'espagnolette. 

Lorsque, le matin venu, on s'aperçut que le vol avait été 

commis, on constata que la caisse avait été forcée à l'aide 
; de pesées, dont elle portait les empreintes. Dans une ar-

rière pièce, où les lingots et autres matières précieuses 

se trouvaient dans des tiroirs fermés à clé, on avait coupé 

un rideau de soie verte qui, tiré derrière un grillage fai-

sant face à la porte, eut empêché les voleurs de voir au 

dehors s'ils eussent été surpris dans leur opération. Les 

tiroirs avaient ensuite été ouverts à l'aide d'effraction, et 

les objets précieux qu'ils renfermaient avaient été enlevés. 

C'était une perte de 12,000 fr. environ pour M. Piot, qui 

s'empressa de faire sa déclaration à la préfecture de po-

lice. 

D'activés mesures furent aussitôt prescrites pour que 

les auteurs de ce vol qui révélait une agilité extrême et une 

rare audace, fussent recherchés. On avait remarqué, qu'a-

près s'être introduits par une fenêtre ouvrant sur la par-

tie gauche du bâtiment, ils avaient enlevé pour sortir, 

la barre de fer intérieure qui fermait une porte dont il 

n'était fait usage que dans de rares occasions. Des re-

pris de justice sur lesquels les premiers renseignemens 

ont paru diriger les soupçons, ont été arrêtés. Un de ces 

individus, condamné primitivement à mort, mais dont la 

peine, commuée d'abord en vingt années de travaux for-

cés, fut ensuite totalement remise, avait été autorisé à 

séjourner à Paris à l'époque où la jurisprudence rendait 

cette tolérance obligatoire en faveur des forçais libérés 

qui payaient un cautionnement. Les deux autres indivi-

dus arrêtés sont également d'anciens habitans du bagne. 

l'assistance de la police pour se faire livrer le corps, 

moyennant un dépôt de 266 thalers chez un notaire, 

jusqu'à ce que la justice ait statué sur la demande du 

médecin ; mais lorsque les agens de la police arrivèrent 

chez le médecin, celui-ci avait déjà fait opérer la saisie 

judiciaire du corps, lequel avait été transporté dans le 

cercueil, dûment scellé parle greffier du Tribunal civil 

de première instance de Berlin, au magasin des dépôts 

de la justice. 
Cette affaire cause ici un grand scandale parce que le 

médecin en question est une de nos notabilités médi-

cales. 
* 

— ON DEMANDE une personne connaissant la comptabilité, 
aux appointemens de 1,800 francs, avec un cautionnement de 

4 000 francs en espèces. 
S'adresser à M. MouillarJ, rue Vivienne, 53. (Affranchir.) 

SPECTACLES DU 1" AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRISÇAIS. — Relâche. 
OF*RA-COJIIQUK. — L'Eclair. 

ODÉON. — Relâche. 
VADDÏVILLB. — Le Plastron, Partie à trois. 
VARIÉTÉS. — L'Enfant de l'amour. 
GTKNÀSK .— Geneviève, un Changement demain. 
PALAIS-ROTAL. — Un Docteur en herbe, Poisson d'avril. 

PORTB-SAINT-MARTIN. — Palma. 
GAÎTÉ. — Bertram le Matelot. 
AHBISD. — Les Mousquetaires. 
CIRQUZ. —La Révolution française. 
COMTE. — Kokoli ou Chien et Chat. 
FOLIES. — Bonaparte, la Reine Argot. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Filles d'honneur de la Reine. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 

TKMWlS X 9010 iBI EiliSlrlKr^ 

AUDIENCES SES CRIEE8. 

Paris. 

TÏTBFC Tir PrWTPÇ Adjudication en l'audience ' des 
lillluij D£l RhW 1 lia criées, à Paris, le samedi 17 avril 
1847, une heure de rCievée, de quarante titres de rentes annuelles et 
perpétuelles à 4 p. 0/0, constituées sur propriétés par suite du dessè-
chement de la vallée de l'Autliie (Somme et Pas-de-Calais) en 14 lots, 
dont l'importance varie depuis 93 fr. de renies au capital de 2,344 fr., 
sur la mise à prix de 1,009 fr. jusqu'à 3,200 fr: de rentes, capital 

80,000 fr., mise à prix, 40,000 fr. 
S'adresser ; 1° à M" Gaultier, avoué poursuivant, rue Montliabor, 12; 

2° à Mc Freuoy, ancien avoué à Amiens, quartier Henriville . 
3» à M. Planehon, à Dourias (Pas-Je-Calais). (5661) 

CHAMKKÏS ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Pari*. 

Tente «le Fonds «le commerce. 

FONDS DE MARCHAND DE VINS îf»t 
ne ordonnance de référé, en l'étude et par le ministère de M" LE MON-

NTER , notaire à Paris, rue de Grammont, 23, le samedi 10 avril 1847, 

heure de midi, 
D'un fonds de commerce de marchand de vins, exploité à Paris, rue 

Neuve-des Petits-Champs, 68, consistant dans l'achalandage y attaché, 
le matériel en dépendant et le droit à la location des feux dans partie 

desquels il est établi. 
Mise à prix: 3,611 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M" Le Monnyer, notaire. (5669) 

Mise en demeure légale. 

MM. Gabaud et Tarin, syndics de l'union des créanciers et légataires 
de M. le marquis de Chastcnoye et de M. le comte de Chastenoye, son 
fils, préviennent les créanciers et légataires ou ceux qui les représen-
tent, que Me Piet, notaire à Paris, a été commis par justice pour procé-
der a la répartition des deniers et valeurs dépendant des successions de 
MM. de Chastenoye père et fils. 

Ils les invitent à remettre avant le 15 mars prochain, pour tout dé-
lai, à M" Piet, notaire à Paris, rue Thérèse, 5, les titres de leurs créan-
ces avec un bor Jereau indicatif des sommes par eux réclamées. 

Et à se réunir le l Fr juin 1847, à midi précis, en l'étude dudit M" 

Piet, pour procéder à la vérification des titres produits. 
Déclarant aux créanciers et légataire» que faute par eux d'avoir pro-

duit leurs titres avant le 15 mai 1847, et d'assister à la réunion du 1" 

juin suivant, ils encourront la forclusion. (5674) 

—Le prix du painàPaiis pendant la première quinzaine 

du mois d'avril est élevé à 62 centimes le kilogramme. 

ETRANGER. 

— PRUSSE (Berliu), 25 mars. — Dans le commence-

ment de ce mois, arriva à Berlin M. Jean-Baptiste Bis-

hop, négociant de Paris, et presqu'aussitôt il fut atteint 

d'une maladie grave. Un célèbre médecin de notre capi-

tale fut appelé auprès du malade. Mm° Bishop accourut 

en toute hâte de Paris; mais malgré leurs soins empres-

sés, M. Bishop succomba au bout de quelques jours. 

M"" Bishop chargea le même médecin d'embaumer le 

corps de son mari; elle donna ordre à un de ses commis, 

M. Decker, qui avait accompagné M. Bishop à Berlin, de 

prendre les metures nécessaires pour faire transporter 

le corps à Paris, par la voie de Hambourg et du Havre, 

et elle pria son banquier à Berliu, de payer au médecin 

le prix de l'embaumement, puis elle repartit ponr Paris. 

Le médecin après avoir terminé l'embaumement enfer-

ma le corps dans un cercueil, dont il remit la clé à M. 

Becker, etilréelamajdu banquier de M"" Bishop, la tomme 

de 266 thalers (environ 1,000 fr.), pour l'embaumement. 

Le banquier, quoique Mme Bishop lui eût simplement 

dit de payer l'embaumement sans en limiter le prix, crut 

que, dans l'intérêt de cette dame, il ne devait pas payer la 

somme demandée, parce qu'elle lui semblait trop forte, et 

il fit des représentations à ce sujet au médecin. Celui-ci 

déclara que le prix qu'il demandait, loin d'être trop élevé 

était plutôt trop bas, que l'embaumement du corps de M. 

Bishop avait offert de grandes difficultés, et que l'opéra-

tion, par lui exécutée, était un travail d'art très-remar-

quable. 
Le banquier, qui trouva ses raisons peu satisfaisantes, 

fit prendre des renseignemens sous main, et, s'il fallait 

en croire ce qu'on raconte, il aurait acquis la preuve que 

le célèbre médecin n'avait pas opéré lui-même l'embau-

mement, mais qu'il l'avait fait faire par M. le docteur 

S. ., moyennant le prix de 6 frédérics d'or (122 francs), 

tous frais compris. 
Muni de ces preuves, il refusa de payer les 266 lhalers 

réclamés par le médecin , lequel, de son coté, déclara 

qu'il ne livrerait le corps du défunt qu'en recevant cette 

somme. M. Becker, commis de M"' e BUliop, qui avait 

déjà, par correspondance, fait prix pour le transport du 

corps de feu son patron par un steamer qui devait partir 

le 27 courant de Hambourg pour le Havre , requit 

AVIS DIVERS. 

CAISSE GÉNÉRALE DE L'AGRICULTURE. 
Le directeur-gérant a l'honneur de prévenir MM. les action-

naires que l'assemblée générale annuelle aura lieu au siège de 
la société, cité Trévise, 7, le jeudi 15 avril à m.di. 

nflïPAIff ïïr OlMTÉ1 ET DK
 CONVALESCENCE A M EUDON , di-

iuAioUll UL dANlli rigée par le docteur V. BAUD , an-
cien médecin interne des hôpitaux. Cette maison vaste, parfai-
tement aérée, située à deux minutes de la station du chemin 
de fer, au centre des charmantes promenades de Meudon et 
Bellevue, réunit toutes les conditions que recherchent à la 
campagne ceux qu'y appelle le soin de leur santé, ou leur agré-
ment. On reçoit des pensionnaires. 

LES MAISONS DU PÉDICURE GERYAIS IZ 
RICHELIEU , 29 , au premier, et CROIX DES- PETITS-C IUMPS , 22. 
Prix de chaque rouleau de son invention pour la guérison des 

cors, 1 fr. 23 c, avec la brochure. 

A
I l CVÏ DII1M7 FARRIQUE DE COLS-CRAVATES dont les 
LA uILlillUu. bords ne s'usent ni ne déteignent, 

par un procédé dont les propriétaires de cet établissement 
ont seuls le secret. — Rue Lepelletier, 9. 

Dï ÏTO Ht1 PUrVriïY rOIO L'EAU CHANTAL , nouvelle-
rLUù UiJ UlililIiUÀ UnlO. ment perfectionnée, et 
seule approuvée par la chimie, teint à la minute, en toutes 
nuances et pour toujours, les cheveux et la barbe. — Prix, 
avec garantie, 6 fr. — Magasin, rue Richelieu, 67, porte co-
chère, à l'entresol. (On expédie.) 

AW nr<w t tmri des i ns Pecteurs et des agens pour une 
Ull i/LlUÂriUij des principales compagnies d'assurances 
sur la vie. — Appointemens fixes et remises avantageuses. — 
La première condition est de fournir de bons renseignemens 
sur sa moralité et son aptitude aux affaires. — S'adresser rue 
Louis-le-Grand, 23, de dix heures à midi, demander M. Prost. 

MAPPEMONDE-RALLON ̂  T^fZZ 
qu'elle est gonflée, la forme sphérique, et présente une circon-
férence de trois mètres et demi. 

Cette admirable invention facilite beaucoup l'étude de la 
géographie; elle est déjà adoptée par un grand nombre de 
chefs d'institution. 

Elle a été agréée par S. A. R. Mgr le comte de Paris. 
Chez Victor Longuet, fab. de papiers, r. des Coquilles, 2, 

prix 35 fr. » 
M ÊME MAISON . Spécialité pour la fabrication des REGISTRES 

de commerce, banque, chemins de fer, assurances et admi-
nistrations de tous genres. 

Copies de lettres, en papier sans colle, sans le secours de la 
presse, 500 folios, prix 3 fr. 80 c. 

Les mûmes de 1,000 folios 7 50 
Registres au poids pour exportation, le kil. 2 20 
Papier fleurette, la rame -i à 5 » 
Coquille surfine, à lettres in-4°, la rame. . A 90 
Pou'el de coquille, d° . 2 45 
Envelop. super, glacées, le mille avec boîtes. 5 » 

DORURE ET ARGENTURE GALVANIQUES. 
Procédas les plus complets et les plus économiques; prépara-
tion des bains, des sels, des décapages, de la mise en couleur, 
des réserves, etc., 2, rue de Paradis-Poissonnière. Petit ma-

tériel à céder de suite. 
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Certificat de M. ROUX, professeur à la Faculté de médeeine de Pa-
ris, chirurgien de l'Kôtel-Dieu, membre de l'Institut, etc. 

« Je certifie avoir vu beaucoup de personnes qui, d'après mes conseils 
ou d'après ceux d'autres médecins, se sont bien trouvées de l'usage de 
la Pâte pectorale de Mou de veau de M. DEGENETATS, dans les 
cas de rhumes opiniâtres ou toux rebelles qui avaient résisté à d'autres 
moyens thérapeutiques. Signé : Roux. 

Certificat de M. le baron HICHEBAND, professeur à la Faculté de 
Médecine de Paris. 

Les bons effelsde la Pâte pectorale de Mou de Veau contre les irrita-
tions des organes respiratoires ont été prouvés par un si grand nombre 
d'observations que tout éloge devient superflu. Je me joins néanmoins 
à mes collègues pour en attester l'efficacité. 

Signé : Baron RICIIERWVD. 

PATK P!TTOBAI-t: 
BALSAMIQUE 

AU MOU DE VEAU DE 
DÉGENÉTAIS 

PHARMACÎIEJV, 

Rue Saint-llonoté, 327, 

VENTE EN GROS . 
rue du Faubourg-Montmartre, 

10, à Paris. 

Cette Pâte est un bonbon au Tolu qui guérit en quelques jours les Rhumes, Toux, Catarrhes Ei.rouemens, d* même
 qu

.ji 

prévient et guérit la Phlhisie pulmomiiv, la Maigreur, les Crachemens de sang et les MiUdies du Larynx qui alternit la voix 

et empêchent de chanter. ' 

DEPOTS «FJVEBAUX : 

A PARIS , Trablit, rue Jein-Jacques-Rousseati, 21, et boulevard des Italiens, 9; Agen, Andrieux; Itayonne, Lttbeut ; taen, 

Halbique; Lyon, André; Moulins. Mé.ié; Marseille, Bochebrun; Nancy, Sunrd ; Nantes, Piwneau ; Orléans, Asseliiie.ni; 

Jîouen, Esprit; Reims, Géruzet; Soissons, Fournier; Tarbes, Dastas; Bruxelles, Bruuiii-Labimau ; LMdres, jo/.eau, 4J, 

Ihymarket. 

Certificat de M. BOIS DE I.O0R.Y 

•«ai 

MALADIES DES CHEVEUX 
OBEltT, le seul qui ait fait des éludes spéciales à ce sujet, r. IÏAUTEFEUÏLLE , 30, près l'Ecole de 

ET DE LA BARBE, GBÉRISON ASSURÉE DE TOUTES LES ALTÉRATIONS DU CBIR CHEVELU. LA I OMMADE 
ACALV1TIENNE DE M. OBERT, préparée à l'aide de moyens inconnus .jusqu'à ce jour, est un spécifique puissant 
dont la propriété est de faire, épaissir les cheveux, de les préserver des maladies qui en provoquen la chute et de 
les foire repousser sur les têtes nui en sont privées même depuis longtemps.— I nx : S, 1 1 ou lu ir -s au. a M. 

Médecine, âParis .-cONSULTATioivs GRATUITES tous les jours de 10 à 4 h , et par correspondance. (Affranchir.) 

J'atteste avoir employé avec bêa„
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Veau de M. DEGENETAIS dL tnu?
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la Pâle pectorale de Mou de Veau de M ^"^'Hon^gé i , 
cer une heureuse influence dan 1 MrL

DEGEN
'ETAI S> C*,LU P»-

res, aiguës ou chroniques, et je des Par% 

Richerandet Roux pour en TLZS^ E? P'4a°»5 

IU ACTIONNAIRES DS LA SOCIÉTÉ DES MISES DE LIMBES 
(J, Pourcet et C°) sont prévenus que le 4 e cinquième des actions est exi-
gible le 15 avril prochain. Ils sont en conséquence invités à en verser 
1 B mnntantau siège de la société, rue Laffitte, 18, et à y faire en même 
temps le dépôt de leurs titres pour y l'aire insérer les versemens opérés. 

^ Les actionnaires de la maison gérante l'Equitable sont convoqués en 
assemblée générale, ordinaire pour le 15 avril prochain, au siège de l'ad-
ministration, à midi, à reflet d'entendre le compte-rendu des opérations 

e l'exercice de 1S4C. Pour y être admis, il faut avoir déposé ses titres 
duit jours à l'avance à la caisse de l'administration, 
h. ——————_____ 

L'assemblée générale de la compagnie de l'Abattoir aux Chevaux qui 
devait avoir lieu le jeudi 1 er avril prochain, est ajournée; avis sera 
donné à MM. les actionnaires, dans les termes des statuts, de la pro-
chaine réunion. 

Jj'assembléc générale des actionnaires de la maison gérante de la 
Caisse Paternelle, convoquée pour le mardi 30 mars, n'ayant pas réuni 
le nombre d'actions prescrit par l'article 23 des statuts, MM. les ac-
tionnaires sont prévenu* qu'une nouvelle réunion aura lieu le mercredi 
14 avril, à sept heures du soir, au siège de la société, rue Richelieu, 
n. 110. 

Les questions qui devaient être mises en délibération à l'assemblée du 
HO mars seront discutées et arrêtées dans cette seconde réunion, quel 
que soit le nombre des membres présens (art. 23) 

Compagnie «lu Canal îles Alpines. 
MM. les actionnaires de la compagnie du Canal des Alpine9 sont pré-

venus qu'une assemblée générale extraordinaire aura lieu le 24 avril 
prochain, à Londres, au siège de la société, 29, Throymorton-Street, 
heure de midi, à l'effet de délibérer sur des modifications à faire aux 
statuts de la société, dans la vue d'une prolongation du canal jusqu'à 
Arles. 

Mines d'asphalte «lu Val de-Travers 
MM. les actionnaires de la compagnie des mines d'asphalte du Val-de-

Travers, sous la raison Auguste Baboneau tt C", et les porteurs des 
obligations créées par cette compagnie, sont prévenus que l'assemblée 
générale convoquée pour le 15 mars courant n'a pu être constituée, 
faute d'actionnaires en nombre suffisant ; ils sont, en conséquence, in-
vités à se trouver au siège social, boulevard Bonne-Nouvelle, n. 10, le 
lundi 26 avril prochain, heure de midi, les premiers pour assister à l'as-
semblée générale délibérer, s'il y a lieu, sur l'ordre du jour fixé par 
le procès-verbal dressé le 15 courant, et les seconds pour assister au 
tirage au sort des obligations â rembourser en 1847. 

23, BOULEV. DES ITALIENS, 23, 
près les Bains-Chinois. — Nouveaux 
PARAPLUIES marquises et de voya-
ge, de CAZAL ; ombrelles, cannes, 
cravaches de goût. — Premières 
MEDAILLES décernées à M. CAZAL 
en 1839 et 1844. 

FLEURS. 1MIES IT FRUITS, 
Une révolution éclate dans les provinces humides de la France : les couches 

et les espalliers y donnent les plus beaux produits, grâce au Châssis en Fer, 
qui ne fait pas d'ombre, et dont la clôture est hermétique. — Fabrique spé-
ciale rue de l'Orillon, u, et rue du Faubourg-du-Temple, 94, à Paris, chez 
Mile LEFEBVRE, brevetée, sans garantie du gouvernement. (Affranchir.) 

DSKAffDSS 

DB 

représentans 
pour 

LA PROVINCE. 

LA 

MATERNELLE 
1,200 FRANCS 

20,000 FRAMS 

Associations mutuelles pour toute la France. 

CAPITAL SOCIAL : USÏ MILLION. 

par ai» 

D' APPOINTEMENS. 

Demande un représentant dans chaque cher-lieu d'arrondissement : Appointements fixes 1,200 fr. 
par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,000 fr. annuellement. 

HUIT PBIMSS seront accordées aux HUIT représentai qui auront fait le plus d'affaires, relati-
vement à la population de leur circonscription, Paris excepté. Les primes seront de: ta ire (5,000 t.; 
la 2e 12,000.; la 3o 10,000 fr.; la *e 8,000 fr.; la 5» 6,000 f.; la 6e 4,000 f.; la 7e 3,000 f.; la 8e 2,000 fr. 
Il estclair que le représentant qui aura mérité la Dremière prime aura gagné 20,000 f. dans son année. 

S'adresser, pour toute demande d'emploi au directeur gérant de la Maternelle, 171, 
rue Montmartre, à Paris. ( Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

A LOUER 
uiv 

JOLI APPARTEMENT 
tyant 5 croisées de façade 
sur la rue IV ve - Ylvienne, 
près le Boulevard. 

PRIX: 2,800 FR. 
S'adresser au S", rue 

Nve-Vlvienne 9 S3* 

m 
établi 

,-jJK 
M. J. 

r ;"r Le dépôt de 
Dl\ . ces vins est 
E. LARRIEU, rue 

CHATEAU IIÂÏI 
chez le propriétaire, 

des Pttitcs-Ecuries, 38 bis. 

I es vins en barrique sont entreposés chez MM. J. 
FONADE et C e , 25, port de Bercy. 

Un dépôt des vins du château Haut-Brion est éta-
bli à Rouen, chez MM. Marius Gillet; et au Havre, 
chez MM. Saglio et C". 

BAZAR PROVENÇAL, 
44 bis, boulevart de la Madeleine, 401, rue du Bac. 

. Établissement modèle , enté sur la vieille loyauté de nos 
pères, fondé par M. AYMÈS DE MARSEILLI , et où se trou-
vent réunies avec les Huiles d'Aix, sa spécialité, toutes 
les denrées de la Provence dans leur pureté natale, sans 
mixtion aucune, ce qui par le temps irai court offre une sni-
 pillante qui semble tenir du prodige : O tempora .' Omoresl 

lifte; t,ISS ii épurée, parfumée, à la violette des champs agrestes de Mar-
seille. Son efficacité pour calmer la toux, jointe à la suavité du parfum qu 'elle 
répand dans la boucl»! en s'y fondant, l'a placée au plus haut degré de tous 
les calmants et adoucissants. 11 est aujourd'hui de bon ton parmi les gens bien 
élevés d'offrir une pincée de réglisse méridionale parfumée par l'essence de la 
modeste Heur, qui, malgré tous les soins qu'elle prend de se cacher, se laisse 
découvrir par son agréable bouquet. — A S0 centimes la boîte. 
PATE Di: eCMMtAirVK, en botte de 5 bâtons, 50 c. ; de 10 bâtons, 
1 fr.: de 21 bâtons, 2 fr.; et au kil., 5 fr. — C'est encore à l'établissement du 
Bon-Vieux-Temps qu'il était réservé de reproduire cette Pâte de Guimauve, 
si efficace et si renommée pour arrêter un rhume naissant et guérir les plus 
invétérés. C'est ainsi qu'après avoir fait le tour du cercle et rencontré une 
multitude infinie de pâtes sous des noms divers, provenant toutes du règne 
animal, on revient au point de départ: LA PAÏE I>E CIIIMAITE. 

On a compris que ce végétal, adoucissant et bèchique, transformé en bon-
bon, avait plus de vertu à lui seul pour guérir un rhume que tous les autres 
spécifiques réunis. 

PREMIÈRE FABRIQUE DE F BAN CE 

D'ENCRE EN LIQUEUR ET EN POUDRE, 
de yir i, vi a ËIS-WOHEKT, 

jfJi'tiffttisin et fubv. tic ttrattuSi» cftitniignteg 
PS VE S,t #i» V-A * M O iî\E. N. 5®. 

Celte encre est approuvée par la Société d'encouragement, l'Athénée det 
Beaux-Arts, etc., qui reconnaissent sa supériorité sur toutes les encres con-
nues jusqu'à ce jour. (Voir les Rapporls dis sociétés savantes, chez l'in-
venteur.) 

SEULES VERITABLES 

PIPES BELGES 
Bans totss les bureaux de tabae, marquée» 

sur le lu «au, 

VAIV-DERO , A G AND, 

WYCKAEKT, A BRUXELLES 
Entrepôt chez RUDES aîné, 11 et 13, rue Saintonge, à Paris. 

EXPOSITIONS '*> 

DE Z'LVDUSTJUH 
isas m 132 7 

■i Ix ra & 
ASOilATIQUE DE 

J s a n - Vi ne e Lit 

Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux de 
Cologne et que tant de contrefacteurs cherchent à imiter, est 
aujourd'hui le cosmétique le plus distingué et le plus recherché 
pour les soins délicats de la toilette dés daines. Il mirakhil etassou-
Uilit la peau à laquelle il rend son élasticité; il enlève les boutons 

routeurs , calme le Teu du rasoir et dissipe les mau 
25t> , rue Saint-IIonoré, à Paris. — 1 fr. 50 ' 

maux de tôte-^' 
i le flacon. ̂  

Expéditions à l'étranger. '— Se méfier des contrefaçons. 

SIROP ANTI-GOUTTEUX 
g®UBÉE, à Part*, s-sse îîastpSitïïe, il. SîS. DE 

Vingt années de succès, le seul médicament qu'on puisse employer 
sans dangir ; il enraye instantanément l'accès de goutte le plus violent; 
il éloigne le retour des paroxysmes, rend la force et l'élasticité aux par-
ties depuis longtemps affectées et affligées de concrétion. Ce médica-
ment réussit également contre les rhumatismes aigus et chroniques-
Des vieillards qui en font usage depuis longues années, jouissent d'une 
agilité et d'ene santé inespérées. — Dépôts jdans toutes les villes de 
France et de l'étranger. 

BOTTERIE DE LUXETPRÎT^ 
lïernard, Ch
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4, rue de la Bourse 
Fabncam de premier oidre, se sont fait . , 

ravad, qui ne laisse rien à désirer: ain«i 3f_
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raoncans de premier oidre, se sont fait m».-
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premier rang de la fabrication; on peu l y
 a

î,U
pr

d

rf

U lrav<,i
l quî"i

U 0*« 
n'y seront point surfaits. Les prix s'ont les X« C0Ba»»cë S^ -' 
prend mesure sans augmentation. mêmes pour tout if Si^ 

SERINGUE-POMPE 
■£!/¥©]¥. 

. pans cet appareil extrêmement . 
'donnant seul, point de «S» fonc fil 

sort de là po.ntde réparations Kl* 1.? fi-
nira volonté un jet de 6 à 7 mèt's.,. ! ' ol,;c -
toutre les tonnes mai-ons de Paris «J"? da!" 
vince. Brevetéesans garam ie du souvern.?'

0
-

-Com. et export, rue du Temple
à
 P 

NE CONFONDEZ PAS. 
C'est uniquement et toujours RUE DES PETIT"-
f. l'on trnnvA à Pilria flpnnia 170.1 1.. -.j.... t- TS-A,UQ|j 

ie maison LAFFÉCTEUR" ' .' 

'TINS 

n'a pas cessé de fabriquer, vendre et expédier ce 

a conservé son efficacité primitive et n'a rien changé 1 reni ède. \\ ; 
tion pratique. — Le prix de 25 francs par chaaufht

 son ad
min»» 

pas varié depuis 1778.-(V. rue J.-J. Rousseau 20 ," 7"* de W" 
de 1 847 , page 1 846. Ce livre se trouve dans toutes lès "
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merce de la France et de l'étranger. Il donne nuat
 maisons de K~ 

tions sur le Hob et la marque Laffecteur. Les bout ^if
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^
esde,

f'iti. 
eu de cachets en verre sur le ventre.) — Remise aux expo ("'""''•■•ii 

ENTREPRISE SPÉCIAlïT 

DES AKN0NCES 
JOURNAUX" IDE PARIS . 

DES 

DEPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 

Fermier d'Annonces de pluM^
)r
?~j'* 

maux, rue Neave-Vlvienne, 53, à PaV,"'" 

La Nomenclature de tous les Journaux des Dét 

mens est adressée franco aux personnes qui
 m

 IZ ,' 
demande par lettres affranchies. 

SPÉCïiLITÉ CHAUSSURES .rCAOUTCll 
Des fabriques de M. PERRONCEL, rue Saint-Martin 259 _ 

Souliers, socques, bottes pour la chasse dans 1rs marais é'~ 
réunissant à l'élégance des formes, comme à la solidité I'».' 

vantage incontestable de garantir les pieds de l'humidité et 

conséquemment du froid, cause de la plupart des maladies 

qui régnent dans les saisons pluvieuses. Clissoirs, caoutchouc 
en feuilles, en poires et chaussons. 

Avis divers. 

PUBLICATION JUDICIAIRE. 

Vente à la Bourse de Paris, 
Par le ministère de M. PFSTEL, courtier 

de commerce, 
Le samedi 3 avril 1847, quatre heures de 

relevée, .. 
En vertu d'un jugement du Tribunal de 

commerce du département de la Seine du 16 
mars 1847, enregistré, . 

Da S79 FUTS D'IICILES ci-après designées, 

savoir : „ ... . . 
Poids brut. 

N° 9. —25 bordelaises colza 6,136 kilog. 

N» 13.— 5 pipes de lin 3,451 — 
j,» i4.— ioo lonnes Lille 10,798 — 
JJO i5._ 4 pipes colza 2,697 — 
V 16.- 20 tû'sld. 10,962 — 
K u 17.- 25 bordelaises id. 6,015 — 

Au comptant. (5673) 

VeufeM mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M* JACQUIX , huissier, rue des 
Bons-Enfans, 29. 

En l'hôtel des Coramissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le samedi 3 avril 1847, 
Consistant en tables, buffet, étagères, gra-

vures, piano, commode, etc. Au comptant. 

#«M'i <H«'>* coniMierciaïe». 

Extrait de l'acte de société en nom coilec-
itif et en commandite passé sous seing prive, 
à Paris le 16 mars 1847, entre M. Louis-
Prosper DUVAL-PlliOU, demeurant à Pans, 
rue Saint-Benoît, 10, d'une part, et son as-
socié commanditaire de l'autre pari ; ledit 
acte enregistré à Paris le 30 mars 1847, folio 
62, verso, cases 3 et 4, par Léger, qui a reçu 

5 fr. 50 cent. . • . 
Art i" H est par les présentes établi une 

société en nom collectif et en commandite 
pour l'établissement d'une fabrique de ficelle 
et autres produits analogues, dans les envi-
rons de Paris. Celte société sera en nom col-
lée if à l'égard da M. Duval-Pirou, et en 
commandite à l'égard de M. ... Elle sera ré-
gie par les dispositions des articles 23 et sui-

vans du Code de commerce. 
Art. 2. Celte société est consentie pour su 

années entières et consécutives qui com-
menceront à courir de la date des présentes, 

et expireront à la même époque de 1 année 

l8
Ai't 3 I e siège de la société est établi à la 

fabrique, sise i Saint-Denis (Seine) cours 
Benoît, 6. La raison sociale sera : DUIAL-

PIROU et C«. . ,
 k 4

,.
a 

Art. 4. Le fonds social est fixé a la somme 

de 60 ,ooo fr. ... . 
Art 7 Le fonds social ci-dessus détermine 

est souscrit par les soussignés de la manière 
suivante : Par M. Duval-Pirou pour sa part 
d'intérêt ou 20,000 fr , ci 20,000 fr. 
far M. associé commanditai-
re, pour sa part d'intérêt ou 

40,000 fr., ci _lî'î?l_ 

Total égal au fonds social dé-
terminé .- 60,000 fr. 

Art. n. M. Duval-Pirou sera seul gérant 
de la sociélé , et comme tel indéfiniment 
responsable des engagerons sociaux vis-à-
vis îles tiers, confoiinément a la loi. M. 
associé commanditaire, ne sera tenu qu au 
versement de sa commandite dans les formes 

et les termes plus haut stipulés. 
Signe DuvAr.-Pmou. ^7472) 

Obis* -de M. J. VIGOUROUX, rue de Pro-
vence, 7 bis. 

Par acte tous seing privé fait double, en 
late à Paris du 18 mars 1847, enregistre à 

P 1s le 24 dudit mois, par Léger qui a reçu 

I fr. 50 c, folio 55, verso, cas m 7 et .8, 

ÂuW sociélé en nom collectif a été for-
mée pour cinq ans, à compter du 15, m.rs ^f.inl entre les sieurs Jean-Joseph-Ara-
£'jt cl «les- Joseph-Victor DttlAMKL 

fére et Gis, demeurant tous deux a Paris, 

rue Rameau, 13 et 6, pour l'exploitation de 
la peinture en bàtimens • 

Que le siège de la société est fixé à Paris, 
rue Rameau, 13, et pourra être transféré 
partout ailleurs ; 

Que la signature sociale sera DUHAMEL 
père et fils, et appartiendra à chacun des as-
sociés. Ils ne pourront en faire usage que 
pour les besoins de la société seulement. 

L'apport du sieur Duhamel fils est de 
4,000 Tr., et celui du sieur Duhamel père en 
l'établissement, la clientèle, son talent et son 
travail. 

En cas de dissolution de la société , le 
sieur Duhamel père en sera le liquidateur. 

Paris, le 30 mars 1847. 

J. VIGODKOUX . (7476) 

D'un acte sous seing privé, en date à Pa-
ris, du 19 mars "847, enregistré, 

H appert que MM Jacques-Nicolas REMY. 
aîné, et Antoine-Napoléon REMY jeune, bi-
joutiers, demeurant tous deux rue Rambu-
teau, 37, ci-devant et actuellement rue di 
Faubourg-Saint Marlin, 122, à Paris. 

Ont consenti la dissolution pure et simple 
de la société en nom collectif, qui, de fait, 
existait entre eux pour la fabrication et la 
vente de la bijouterie, sous la raison REMY 

frères, avec attribution de la signature so 
ciale à chacun d'eux, el que M. Remy jeune 
a été nommé liquidateur. 

Pouvoir est donné au porteur d'un des 
originaux du présent extrait de remplir 1er 
formalités prescrites par le Code de com-
merce. 

Certifié véritable par les associés soussi-
gnés. RÉ.MÏ jeune. 

RÉMY aîné. (7471) 

Étude de M« BORDEAUX, agréé, rue 
Thévenot, S. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le 19 mars 1847, enregistré; 

Entre : 

t» M. Alexandre-Fabien SESTIER, fab. de 
dorures pour passementeries et broderies, 
demeurant i Paris, rue du Petit-Lion-Saint-
Sauveur, 10; 

2° Et un commanditaire dénommé audit 
acte. 

A été extrait ce qui suit : 
Il est formé, entre le sieur Sestier et ledit 

commanditaire, une sociélé commerciale en 
nom collectif à l'égard de M. Sestier, et en 
commandite à l'égard de l'autre partie dé 
nommée audit acte , simple bailleur de 
fonds, pour la fabrication et la vente des 
dorures- passementeries, broderies et orne-
mens d'église, et tout ce qui se rattache à 
ce genre de commerce. 

La raison sociale sera Fabien SESTIER. 
La durée de la société sera de dix années 

et cinq mois, qui ont commencé le t« mars 
1847 et finiront le l«' aoOi 1857. 

M. Sestier gérera et administrera la so-
ciélé. 

Il aura la signature sociale; mais il ne 
pourra en faire usage que dans l'intérêt et 
pour les affaires de la société, à peine de 
nullité. 

Le capital social est fixé à 1 60,000 francs, 
dont 60,000 francs sont versés par le com-
manditaire. 

Pour extrait. BORDEAUX. (7477) 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 20 mars 1 847, enregistré ; 

Il appert qu'une société en nom collectif 
a été formée entra Mil. François Philippe-
Sinice DEBACQ et Victor-Martin SABË, tous 
les deux bijoutiers el demeurant ensemble à 
Paris, rue Royale-St-Martin. 29. 

Cette société a pour objet la fabrication 
et la vente des bijoux eu matière d'or et 
d'argent. 

Le siège social est établi rue Royale-Saint ■ 
Martin, 29. 

La raison sociale est DEBACQ et SABE ne-
veu. La gestion aura lieu en commun; cha-
cun des associés a la signature .sociale, mais 
il ne pourra s'en servir que pour les affaires 
de la sociélé. La durée de la société est fixée 
à cinq années consécutives, à partir du 20 
mars 1847. (7474) 

i Suivant acle passé devant M« Frottin et son 
collègue, notaires à Paris, le 21 mars 1847, 

portant cette mention : enregistré à Paris, 1 1" 

bureau, le 27 mars 1847, folio 44, verso, 
case 3, n çu 1 fr. et 10 centimes de décime, 
signé de Villemor ; 

M.Louis-Joseph-llippolyle AUROUX, blan-
chisseur, demeurant à Montmartre, banlieue 
de Paris, rue de l'Abbaye, 4 ; 

A élabli les statuts d'une société ayant pour 
objet l'exploitation d'une blanchisserie mo-
dèle ; 

La société est en nom collectif et en com-
mandite, savoir ; 

En nom collectif à l'égard de M. Louis-Jo-
seph-Hippolyte Auroux , blanchisseur, de-
meurant â Montmartre, banlieue de Paris,rui 
de l'itbbaye, 4, et du co-gérant qu'il doiis'ad 
joindre dans l'année qui suivra la constitu-
tion de la société, et en commandita â l'égard 
de tous ceux qui y adhéreront par la prise 
d'aelions. 

La société prend la dénomination de B'an-
ohisserie générale de la Seine ; sa raison so-
ciale est AUROUX et Ce . 

Le siège de la société et fixé à l'immeuble 
de la blanchisserie, situé dans le prolonge-
ment du quai de la Care sur le bord de la 
Seine, prés du mur d'enceinte de Pans, el 
qui devient la propriété d.* ïa sock lé après sa 
constitution, et en vertu d'un acte da vente 
qui est consenti à son profit, à cette époque. 

La durée de la société est fixée à vingt-
cinq années consécutives à pariir du jour de 
sa constitution. 

La société pourra être prorogée à la re-
quête de la gérance et par décision de la ma-
jorité des actionnaires. 

M. Auroux est seul gérant responsable des 
opérations de la société et de ses engagemins 
vis-à vis des liers ; il a seul la signature so-
ciale ; néanmoins le co gérant que M. Auroux 
doit s'a ijoindre dans l'année de la constitu-
tion de la société, partagera avec lui la res-
ponsabilité de tous les actes de la sociélé et 
aura aussi la signature sociale. 

Le fonds social a été fixé ï . 1,"00,000 de 
francs, représenté par quarante ni lie actions 
de 25 francs chacune ; toute action est divi-
sée en un coupon de capital et un coupon de 

jouissance. C*î5) 

Elude de M» TOURNADRE, avocai-agrée au 
Tribunal de commerce de la Seine, da-
me rml à Taris, rueLouvois, 10. 
D'une sentence arbitrale rendue par M 

Charles-Joseph LAMBERT, ancien banquier, 
et M. Frédéric DETOUC11E, avocat, ancien 
agréé, le 2 mars 18»7, entre Mme Adèle-
Alexandrine LALLEM.vN, épouse séparée de 
biens du sieur Auguste-Nicolas-lionoré Bol -
lot, rentier, dûment autorisée da ce dernier, 
demeurant à St-Denis, rue de Paris, 91, tt 
1° M. Pierre-Vincent HEROU, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, t4, agissant comme syndic définitif 
delà faillite du sieur Pierre-François Bedu, 
ancien entrepreneur de vidange, demeurant 
à St-Denis, lit u dit le Barrage; 2° et ledit 
sieur BEDU, I: dite sentence enregistrée et 
déposée au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine, le 3 mars 1847. 

Il appert : que la sociélé en nom co'leclit 
formée pour quinze années à parlir du 15 
juin 1846, entre Mue Bolh tet M. Bedu, sui-
vant acle reçu pir M. de Saint-Andrieu, no-
taire à Suresnes, les 9 et 1 1 j uin 1 846, enre-
gistré, pour l'exploitation d'une entreprise 
de vidanges et d'équarrissage, située au lieu 
dit les Fosses SablonneustS, commune de 
Si-Denis, élabli sous la raison sociale BEDU 
et Ce , el ayant son siège à Sl-Denis, au domi-
cile de Mme Bollot, a été déclarée dissoute à 
partir du jour de la signification de ladite 
sentence et que Mme Bollot a été nommée 
liquidatrice, 

D'un exploit du ministère de Lemailre, 
huissier à Paris, en date du 24 mars 1847, 
er registre; 

Il appert : que la sentence sus-énoncéea 
été signifiée à M, Hérou, syndic de la Taillite 
Bedu et au dit sieur Bedu. 

En conséquence ladite société est el de-
meure dissoute à parlir du 24 mars 1847. 

Pour extrait: Signé TOUIINADRE . (6173) 

D'un acte sous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le 28 mars 1847, enregistré eu 
ladile ville, le 29 du même mois, par le re-
ceveur, qui a reçu 5 fr. 50 c, folio 47, rec-
to, case' 6, 

Entre MAI. 
Jean ENGELMANN, Imprimeur lithographe, 

demeurant à Paris , cité Bergère ,1 bis , 
d'une part ; 

Auguste GRAF, imprimeur lithographe, 
demeurant à Paris, mêmes cité et numéro, 
d'autre par! ; 

Il appert : 
Que la société en nom collectif formée 

entre MM. Engelmann et Graf, sous la rai-
son ENGELMANN et GRAF, par acte sous 
seing privé, en date du 26 avril 1842, enre-
gistré le 27 et dûment publié, pour l'exploi-
tation d'une imprimerie lithographique en 
couleurs, ou chromo-lithographique, dont 
14 siège est cité Bergère. 1, à Paris, et qui 
devait se continuer pendant cinq années, i 
partir du 1 er avril 1842, est prolongée pour 
cinq années entières et consécutives à par-
lir du avril 1847 ; 

Que celte prolongation est pure c-l simple, 
et la société se continuera avec les stipula-
tions insérées dans l'acte susênoneé du 26 
avril 181?. 

Pour extrait. WALKER. (7478) 

Tribunal, de- roisimerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 30 MARS 1847, gui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur DESBRIÈRES (J.-J.-Paul-Lesieu-
re), pharmacien, rue Lepellelier, 9, nomme 
M. Ledagre juge-commissaire, et M. Pascal, 
rue nicher, 32, syndic provisoire (N» 6974 
du gr.); 

Du sieur BREBANT Jules), md de couleurs, 
rue de Malle, 11, nomme M. Ledagre juge-
commissaire, elM. Breuillard, rue de Trévi-
se, 6, syndic provisoire (N° 6975 du gr.); 

Du sieur CABASSCT (Julien-Claude), tail-
leur, rue Richelieu, 45 bis, nomme M. Hal-
phen juge-commissaire, et M. Colombel, rue 
Caiiellaue, 12, syndic provisoire (H» 6976 du 
gr.); 

Du sieur MASSIF (Eugène-Anthymo), md 
forain, rue Bourbon-Vdleneuve, 23, nomme 
M. Halphen juge-commissaire, et M. Ilerou, 
faub. Poissonnière, 14, syndic provisoire (M" 
6977 du gr.); 

Des sieurs JEAN fils et C e , ent. de chau-
dronnerie, le sieur BENOIT, Joseph Jean, fils, 
gérant, quai Valmy, 177, nommeM. Halphen 
juge-commissaire, et VI. Pascal, rue Ricber, 
3/, syndic provisoire (N° 6978 dugr.); 

Du sieur ADOR (Francisque), fab. de pro-
duits chimiques, à Grenelle, quai Javel, 29. 
nomme M. Milliet juge-commissaire, el M 
Duval-Vaucluse, rue G-anse-aux-Belles, 5, 
syndic provisoire (N» 6979 du gr.); 

Du sieur COLNELLIS fils (Jean-Baptiste-
Claude,, vitrier-peintre, à Grenelle, quai Ja-
vel, 29, nomme M. Denière juge-commissai-
re, et M. Millet, bout St-Denis, 24, syndic 
provisoire (N° 6980 du gr.^; 

Du sieur 1EVOULX (Jan François), md de 
charbon de terre, rue de Seine-St-Germain, 
56, nommeM. Denière juge-commissaire, et 
M. Blet, rue des Bons-Enfans, 32, syndic pro-
visoire iN° 6981 du gr. 1; 

Du sieur STEIN (Jean-Jacques), md de 
fourrages, quai des Grands-Augustin?, 25, 
nomme M. Denière juge-commissaire, et M 
Baudouin, rue d'Argenteuil, 30, syndic pro-
visoire (N • 6982 du gr.); 

Du sieur ADAM Jean-Jacques), distilla-
teur, rue Poissonnière, 26, nomme M. Milliet 
juge-commissaire, et M. Geoffroy, rue d'Ar-
genteuil, 41, syndic provisoire ,N° 6983 du 
gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal àc 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MBI. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des lieurs QUENELLE frères, mds de sa-
lines, rue Lenoir-Saint-Antoine, 7, le 6 avril 
à 10 heures 1|2 (N" 6962 du gr.); 

Du sieur BAZIN (Etienne), md de vins et 
liqueur», quai de la Grève, 22, le 7 avril à 
12 heures (N- 6968 du gr.); 

Du sieur LEBASCLE (Michel-François), 
épicier, rue des Malhurins-St-Jacques, 13, le 
7 avril à 12 heures iN° 6965 du gr.); 

.Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un frân» dis Mûti»«*. 

Avril 1847. 

Des sieurs JEAN fils etCe , ent. de chau-
dronnerie, quai Valmy, 177, le 5 avril à 3 
heures (N° 6i/78 du gr.); 

Du sieur MASSIF (Eugène- Anthyme), md 
forain, rue Bourbon-Villeneuve, 23, le 5 
avril à 3 heures (S" 6977 du gr.); 

Du sieur CABASSUT 'Julien Claude', tail-
leur, rue Richelieu, 45 bis, le 5 avril à 3 heu-
res (K» 6976 du gr.); 

Du sieur QUELLE (Eugène), fourreur, rue 
Rambuleau, 18, le 6 avril à 1 heure N°6946 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquellr 

SI. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

ROTA . Les tiers-porteurs d'effets on en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être couvoqués pour les assembiéet 
lubséquentes. 

§ VÉRIFICTIGNS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MILLAUD (Moue), nég., sue. di-
recteur de journaux, rue Servandoni, 25, le 
7 avril à tl heures (N 6796 du gr.); 

Du sieur DEFLY (Ph-rre-Eugéne), ent. de 
bàiimens, faub. du Temple, 9, ie 7 avril à 9 
heures i[2 (N» 6827 du gr ); 

De dame LEBEL, lingére, marché-St-Jac-
ques-la-Boucherie, 9, le 7 avril à 1 heure(Ii» 
6832 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

il. le juge-commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DU VAL ;Léonard-Ferdinand\ md 
de laines filées, rue St-Denis, 207, le 7 avril 
à 2 heures (N° 543 du gr.'; 

Du sieur MARIGOT (Alphonse), limona-
dier, à Batignolles, le 6 avril à 1 heure (N» 
6710 dugr.); 

Du sieur GAUTH1EZ jeune Jean-Pierre^ 
tailleur, rue Cullure-Ste-Calherine, l le 7 
avril à 9 heures l[2 (N» 6731 du gr.); 

De Dlle DEMOLY, mde de parfumerie, pas-
sage des Panoramas, 34, le 5 avril à 3 heu-
res (N° 6670 dugr.); 

Des sieurs CONSTANTIN7 et C«, société 
composée du sieur CONSTANTIN et de dame 
CAHOT, herboristes, rue de la Poterie-dcs-
îlalles, 13, et desdits sieur Constanlin et da-
me Cadot personnellement, le 5 avril à 9 
heures (N° 5641 du gr.); 

_ Pour entendre le rapport dis syndics si r 

l état de la faillite et délibérer sur la forint. 

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion quesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PIHET (Auguste 1 , mécai icien, 
avenue Parmentier, 3, le 6 avril à 1 heure 
(.V 6556 du gr.); 

Du sieur TF.ZENAS 'François - Antoine-
Henri), voilurier, à Puteaux, le 6 avril à 10 
heures 1|2 (N° 5119 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sir 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

.SW invités h produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BERLIOZ (Joseph), cartoisùr 
l,ue do llreda, 13, entre les mains dé M.' 

Breuillard, rue de Trévise, 6, syndic de la 
faillite (N- 691C du gr.); 

Du sieur PICOT (Noël-Nicolas), md de cu-
riosités, rue St-Honorê, 287, entre les mains 
de M. Lefrarçois, rue Louvois, 8, syndic de 
la faillite (M» t9i 6 dugr.); 

Du sieur SAVARY (Jean-Marie), fondeur, 
rue St-Maur-du-Temple, 134, entre les mains 
de M. Blet, rue des Bons-Enfans, 32, syndic 
de la faillite (N° 6894 du gr.); 

Du sieur BAUBY (Emile), fab. d'appareils 
pour le gaz, passage du Saumon, entre les 
mains de MM. Tiphaitne, faub. Montmartre, 
61, et Lagrange, rue St-Martin, 244, syndics 
de la faillite [N° 6851 du gr.); 

Du sieur MATTA Uoseph), md de vins, rue 
Mouffetard, 180, entre les mains de M. Ma-
gnier, rue Tailbout, 14, syndic de la faillite 
(N- 6848 du gr.); 

Du sieur VUACHEUX (Eugène-Sébastien , 
tapissier, rue de Choiseul , 23, entre les 
mains de M. Decagny. rue Thévenot, lô, syn-
dic de la faillite (N° 6824 du gr.); 

De dame veuve BERTRAND, tenant hôtel 
meublé, faub. St-Honoré, 38, entre les mains 
de M. Defoix, rue St-Lazare, 70 , syndic de la 
faillite (H» 6487 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai i838, être procédé à la vérifi 

cation des créances, qui commencera immé 

diatemeni apres l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DB 1" AVRIL 1847. 

DIX HEURES : Trotry-Latouche, fab. de cas-
quettes, rem. i huitaine. — Cabarès, ent. 
de bains, clôt. — Stellftld, fab. de néces-
saires, id. 

MIDI : Laurent personnellement, md de nou-
veautés rem. i huitaine. 

USE HEURE : Guérin, menuisier, vérif.— La-
marre, anc. md de vins, id. — Coste, md 
de rubans, synd. — Vauvray jeune, lam-
piste, clôt. — Bitès et Moreau, tailleurs, 
id. — Potin, papetier, id. 

DEUX HEURES : Trucbet, teinturier, conc. — 
Scot, md de cadres et ébéniate, synd. — 
Langlois et Ce , et Domaine et C, entre-
prise des voitures de l'Etoile, clôt. 

(séparation* die Corp» 

«t Am Mien*. 

Le 23 mars 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Adelie-Olympe 
POUL1.A1N et Pierre - Armand MASSUE, 

marchand de vins-lraileur, à Neuilly, près 
Paris, Vieille-Route, 7. 

Enne, avoué. 

Le 23 mars 1847 : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Marie-Anne-Calhe-
rine RENAULT et Pierre BLANDIN, mar-
chand de curiosités, à Paris, rue de Pro-
vence, 57. 

Enne, avoué. 

Le 23 février 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de corps et de biens entre Jean-
ne-Rosalie FEBVRE et Marie-Nicolai-Ilu-
bert CHAMPAGNE, rentier, à Belleville, 
chaussée de Ménilmontanl, 60. 

Ramond do la Croiselle, avoué. 

rUniiBCATlOiAS 
de Mariages. 

Entre: M. Izouard, rentier, grande rue 
Verte, 24, et Mile Bocquel, rue des Tournel-
les 7. — M. Bourgeois, pâtissier, rue du 
Faub.-du-Roule, 40, et Mlle Moi eau, rue d'An-
gouléme-St-Ilonoré, 22, - M. Delarue, li-
monadier, rue Rumfort, 4, et Mlle Feltre, 
même rue, 5. — M . Surel, capitaine de tre-
nadiers au 21» de ligne, rue do la Madeleine, 
ir, et Mlle de Faix de Cœur de la Saussaye, 
a liouppeville (Seine-Inférieure). — M. l'.ui-
vtt, marchand épicier, i Ris, et Mlle Jail-
li *ms, rue Caumarlin, 22. — M. Soussel, sub-
stitut du procureurdu Roi, rued'Alner, 5, et 
Mlle Carnot, avenue de Chateaubriand. — 
M Michelel, négociant, rue de la Paix, 8, et 
Mlle Van Peelerssen, rua de Clichy, 92. 

BRETON. 

Déeè* et iRtitiixsatUbBi, 

Du 29 mars 1847. 

Mme veuve de Si-Prix, 73 ans, rue Rova<-
St-Honoré, 16. — Mme de Yanderbecquï il 
ans, rueSt Lazare, 9t. - Mnie veuve «aa-
dol, 77 ans, rue Sl-lanrv, ICG. - M. Gré-
goire, 73 an s, rue de 1 Echelle, 3. -M h» 
risni, 14 ans, rue des Saussaies, 16. — Urne 
Sanguin, 58 ans, rue d'Angoulême, 41. - s. 
Ctérenbourg, 63 ans, ruede Provence, n.-
M. Déliais, 21 ans, ruede la Michodiére, S.-
Mme veuve Domicile, 66 ans, rue Moutmai-
tre, 15 et 17. — M. Bance, 86 ans. rue eu 
Faub.-Saint-Denis, 27 1. — M. Adeline, ;i 
ans, rue Neuve-St-Jean, 12. - M. Carbon-
nier, 88 ans, rue Ménilmontanl, 7. — il. fol-
let, 9 ans, rue Dup 1 ttl Thouars, 19. -U. 
Méri !, 75 ans, rueFelis-Méiicourt, H. - V, 
Martin, 29 ans, rue Paradis-Poissonnière,!. 
—M. Lévy, 46 am.rue dt s Blancs-Manlerui 
29.— Mme veuve Rivet, rue de 'a Planchetlf, 
t. — M Ilcrnet, 63 :a<, rue de Charonae, 
163. — M. Claye, 85 ans, rue r.cgraliiére.i 
— M. Labaille, 23 ans, rue Plumet, 19. - H. 
Blonchv, 75 ans, rue de Seine, Si. - M* 

Gauthier, 21 ans, rue du Ualloir-St André. 
12. — M. Marchai, 42 ans, rue de Conde,:t, 
- Mme Pigeonneau, 84 ans, rue detaai-
rard, 8. - M. Décora, 80 ans, rue CassW'. 
6. — M. Trappe, 80 ans, rue Guy-Lsbrosfc, 
13. — M. Legellois, 67 ans, rue drs l osK"-

St-Jacqucs,45. - H. Cherat, 21 aas,ni«*' 

Fossés-St-Michel, S'. 

iSoasfse 31 Mar*' 
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES MATIIURINS, 18 
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